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BOÎTE À OUTILS 
ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES SUR LA RÉDUCTION ET LE TRI DES 
DÉCHETS DITS D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE PRODUITS PAR LEURS SERVICES 
 

Volet 1. Réduire la quantité de déchets déposés dans les bacs à ordures 
ménagères 
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ÉLÉMENTS INTRODUCTIFS 
 
COMMUNES ET DÉCHETS DITS « D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE » 
 
Conformément à la règlementation, on appelle « déchets d’activité économique » (DAE) tous les déchets qui ne sont 
pas des déchets ménagers1 c’est-à-dire produits par les ménages. 
 
Sont notamment concernés les déchets produits par les acteurs suivants : 
- les services publics (écoles, administrations…), 
- les entreprises industrielles et du BTP, 
- les artisans et commerçants, 
- les professionnels de santé (hôpitaux publics, cliniques privées, médecins…), 
- les services tertiaires, 
- les particuliers hors de leurs domiciles (déchets des établissements recevant du public, transports…). 
 
Les déchets produits par les différents services des communes, dans le cadre de leurs activités, sont donc considérés 
comme des DAE.  
 
De quels déchets parle-t-on précisément ?  
Il s’agit des déchets produits au sein des sites « administratifs » (mairie, annexes, office de tourisme, CCAS…), les déchets 
des sites et services « techniques » municipaux (espaces verts, services techniques, gymnases, terrains et salles de sport, 
salles des fêtes, cimetières, plages…), les déchets des écoles maternelles et primaires, crèches et EHPAD municipaux, 
les déchets alimentaires des lieux municipaux de restauration collective…  
 
Ils sont nombreux et de natures très diverses : papiers, emballages divers (cartons, bouteilles en plastique, gobelets, 
canettes, pots de yaourt, boites de conserve...), verre, biodéchets des cantines et des espaces verts, textiles 
professionnels, mobilier, matériel informatique, articles de sport et de loisir, articles de jardinage et de bricolage, piles, 
ampoules/néons, palettes... 
 
Il convient donc de bien différencier les déchets produits au sein des services de la collectivité, des déchets produits par 
les ménages.  
 
Qui en est responsable ? 

 
Les communes, au même titre que les commerçants, entreprises et artisans, sont donc responsables de la gestion des 
déchets produits par leurs services.  
Elles doivent par conséquent mettre en œuvre les obligations fixées par la loi pour en assurer la gestion, et ce, dans le 
respect de la hiérarchie de gestion des déchets suivantes : 
 

1. La prévention : éviter la production du déchet, 
2. La réutilisation : réutiliser l’objet soi-même ou par un autre acteur, 
3. Le recyclage : valoriser l’objet afin qu’il remplisse à nouveau sa fonction initiale, soit d’autres fonctions, 
4. La valorisation : opération dont le résultat principal est que le déchet serve à des fins utiles en substitution à 

d’autres substances ou objets qui auraient été utilisés à la place. Cela concerne en particulier, la « valorisation 

                                                      
1 Déchets ménagers : tous déchets, dangereux ou non dangereux, dont le producteur est un ménage. 

Code de 
l’environnement

article L 541-2 

Tout producteur de déchets est tenu d’en assurer, ou d’en faire assurer, 
l’élimination
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énergétique », qui consiste à utiliser des déchets en substitution de combustibles, pour la production de chaleur 
ou d’énergie, 

5. L’élimination : il s’agit de la solution de dernier recours à éviter autant que possible. Elle peut consister à 
incinérer des déchets sans valorisation énergétique ou à stocker des déchets dans un centre d’enfouissement. 
Cette solution ne peut concerner que les déchets dits « ultimes », c’est-à-dire ceux qui ne sont plus susceptibles 
d’être réutilisés ou valorisés dans les conditions techniques et économiques du moment. 

 
Si la Métropole a l'obligation de collecter et traiter les déchets ménagers, elle n'en a aucune pour les déchets d'activités 
économiques. 
 
Certains DAE peuvent cependant, après validation de la collectivité en charge de la gestion des déchets ménagers et 
assimilés (en l’occurrence la Métropole Aix-Marseille-Provence) et dans le respect des seuils définis par la 
réglementation, bénéficier du service public.  
Cela est possible uniquement : 

- Pour certains types de déchets dits « assimilés », c’est-à-dire dont les filières de gestion sont semblables aux 
déchets ménagers et ne nécessitant pas de sujétion technique particulière pour leur collecte, 

- Si les limites de quantités fixées pour leur prise en charge sont respectées. Elles sont en général définies dans 
un règlement de collecte, 

- Avec une participation financière pour leur gestion notamment via le déploiement de la redevance spéciale. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé en juin 2023, ses règlements de collecte et de redevance spéciale 
déterminant les limites et les modalités de prise en charge des DAE. 
 
La Métropole ne collecte pas :  

- Les DAE situés dans les zones d'activités, 
- Les DAE dont le volume produit est supérieur à 13.860 litres par semaine, 
- Et plus globalement les déchets non acceptés par le secteur public : médicaments, déchets dangereux, véhicules 

hors d'usage... 
 

Concernant les déchets valorisables, la Métropole ne prend pas en charge : 
- Les emballages au-delà de 1.100 litres par semaine (articles R543-67 et 543-69 du Code de l'environnement), 
- Les déchets dits "7 flux" (papiers, plastiques, bois, verre, métaux, fraction minérale et plâtre) au-delà de 1.100 

litres par semaine (articles L541-21-2 et D543-280 du Code de l'environnement), 
- Les papiers de bureaux pour les implantations regroupant plus de 20 personnes (articles D453-286 et L541-21-

2 du code de l'environnement), 
- Les biodéchets. Depuis le 1er janvier 2024, les communes seront responsables des biodéchets produits par leurs 

services dès le 1er kilo/litre produit (article L541-21-1 du Code de l'environnement). Elles se doivent de mettre 
en place un tri et une collecte spécifique en vue de leur valorisation par compostage ou méthanisation. 
 

Pour plus de détails, se référer aux règlements de collecte et de la redevance spéciale de la Métropole, et au mémo 
législatif et règlementaire à destination des communes, élaboré par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 

UNE PRIORITÉ MÉTROPOLITAINE : ACCOMPAGNER LES COMMUNES DANS LA GESTION DE LEURS DÉCHETS 
 
En accord avec le Plan Métropolitain de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés voté en décembre 2019, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence est pleinement engagée pour accompagner les communes dans la réduction et le tri 
des DAE produits par leurs propres services. 
 
L’accompagnement des communes est mené dans le cadre d’une démarche métropolitaine transversale associant 
d’autres Directions que la Direction de l’Economie Circulaire et de l’Information. 
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1. Contenu de l’accompagnement collectif 
 

Organisation de réunions en présentiel : 
- Génériques : présentation et suivi de la démarche d’accompagnement des communes,  
- Thématiques : sur le traitement des biodéchets, des déchets verts… Ces réunions seront l’occasion de rappeler 

la règlementation applicable et les solutions concrètes qui s’offrent aux communes. Ces temps d’échanges 
seront également l’occasion de faire témoigner des communes qui feront part de leur retour d’expériences. La 
preuve qu’il est possible d’agir ! 
 

Organisation de webinaires : 
- Génériques : apport techniques et méthodologiques pour réaliser un diagnostic déchets et un plan d’actions, 
- Thématiques : sur le tri, les éco-organismes, le gaspillage alimentaire… 

 
Mise à disposition d’outils : 

- La présente boîte à outils qui contient : 
o Des supports méthodologiques permettant de comprendre comment établir un diagnostic de ses 

déchets, comment définir un plan d’actions sur la prévention et le tri des déchets, le déployer et 
l’évaluer, 

o Des fiches actions thématiques concrètes permettant de réduire à la source les déchets et de trier ceux 
qui n’ont pas pu être évités.  
Chaque fiche reprend les enjeux de l’action, des rappels règlementaires, des chiffres clés, les principaux 
acteurs et moyens à mobiliser, les principaux freins, des exemples concrets à mettre en place, le degré 
de difficulté et les bénéfices attendus (sachant que cette classification donnée à titre indicatif pourra 
varier fortement2), mais également des outils pour aller plus loin et des noms de communes qui ont 
déjà déployé l’action, 

o Des fiches retour d’expérience de communes de la Métropole qui ont déployé des actions de prévention 
et de tri de leurs DAE. La preuve qu’il est possible d’agir ! Cette rubrique sera régulièrement étoffée par 
de nouvelles fiches. 

- Un mémo législatif et règlementaire à destination des communes, 
- Un document présentant et comparant les différents modes de traitement des biodéchets de cantine, afin 

d’aider les communes à voir les solutions qui s’offrent à elles et à faire des choix, 
- La boîte à outils thématique sur la « Lutte contre le gaspillage alimentaire en restauration collective », 
- Un guide thématique sur la réduction de la production de déchets verts, 
- Le site déchets de la Métropole (conseils, FAQ, listing des prestataires…), 
- Le site intranet de la Coopération Métropolitaine (comptes rendus, agenda…) 
- Des formations sur les marchés publics « Réduction des déchets », « Economie circulaire »… 

                                                      
2 La difficulté de mise en œuvre et les bénéfices attendus ne seront pas les mêmes selon si l’action est mise en place au sein d’une « petite » ou 
d’une « grande » cantine, d’un « petit » ou « grand » cimetière, pour un évènement accueillant 50 personnes ou 3.000… 

Accompagnement proposé 
par la Métropole aux 

communes

Accompagnement collectif 
pour toutes les communes

Accompagnement individuel 
pour les communes 

volontaires
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- Animation de réseaux : réseau sur la prévention et le tri, et réseau « Nos cantines durables » piloté par le Projet 
Alimentaire Territorial (PAT), 

- … 
 

Organisation de visites pour montrer qu’il est possible d’agir et valoriser les bonnes pratiques des communes. 
 

2. Contenu de l’accompagnement individuel pour les communes volontaires 
La Métropole a lancé un AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt) afin que les communes qui le souhaitent et qui répondent 
aux critères définis, puissent bénéficier d’une expertise individualisée. 
 
Cet AMI comporte deux volets. Le 2ème volet étant lui-même, subdivisé en deux sous volets.  

- Volet 1 de l’AMI : accompagnement sur la prévention et le tri global des DAE produits par les communes, 
- Volet 2 de l’AMI : accompagnement sur la thématique spécifique des biodéchets des communes.  

o Volet 2A : lutter contre le gaspillage alimentaire, 
o Volet 2B : traiter les biodéchets.   

 
Tous les renseignements sont donnés directement dans l’AMI consultable sur le site métropolitain de la Coopération 
Métropolitaine. Si nécessaire, rapprochez-vous de votre référent métropolitain pour les communes 
(charleyn.voelkel@ampmetropole.fr). 
 
Un accompagnement personnalisé est également possible dans le cadre de l’Appel à projets « Nos cantines durables », 
piloté par le PAT. 
 

DE LA NÉCESSITE D’UN PORTAGE FORT DE LA PART DES COMMUNES ET DE LA MISE EN PLACE D’UNE 
« DÉMARCHE DITE DE PROJET » 
 
Pour autant, cet accompagnement ne sera efficace qu’avec une implication et un pilotage fort de la part de chaque 
commune. 
 
De même, le déploiement d’un projet de réduction et de tri des déchets doit être pensé dans le cadre d’une « démarche 
projet ». Des éléments méthodologiques en la matière sont proposés dans la partie 1 de cette boîte à outils. 
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PARTIE 1 : APPORTS MÉTHODOLOGIQUES SUR LA GESTION DE PROJET 

 
Le déploiement d’un projet de réduction et de tri des déchets doit être pensé dans le cadre d’une « démarche projet » 
classique définissant, suite à la réalisation d’un diagnostic initial, un plan d’actions à mettre en place avec des objectifs 
clairs, atteignables, des ressources associées, détaillant le rôle et les responsabilités de chacun, le planning de 
déploiement et prévoyant une évaluation pour mesurer l’efficacité des actions déployées et pour éventuellement 
rebondir. 
 
Pour celles et ceux qui ne seraient pas familiers de ces sujets, vous trouverez ici un certain nombre d’outils en la matière : 

- Une fiche méthode synthétique, 

- Un fichier Excel vous aidant dans la réalisation du diagnostic des déchets produits par vos sites/services (en 
annexe), 

- Un fichier Excel vous permettant de justifier auprès de la Métropole de la réalisation d’actions de réduction et 
de tri (en annexe).  
 

Si vous souhaitez approfondir davantage ces notions de démarche projet, de nombreux guides et outils existent sur 
internet notamment3. Il existe aussi des formations proposées par le CNFPT. 
 

DÉMARCHE PROJET : FICHE MÉTHODE 
 
Quelle que soit la thématique pour laquelle elle s’applique, la méthodologie de projet est souvent matérialisée par une 
boucle comprenant les étapes reprises dans le schéma ci-dessous et s’inscrivant dans une démarche d’amélioration 
continue. 
 
 

 
 
 
 

A chacune de ces étapes, rappelons-le, un portage politique fort est primordial. 

 
 

                                                      
3 https://www.wikiterritorial.cnfpt.fr/xwiki/bin/view/vitrine/Le%20management%20de%20projet  

 

1. Réalisation d'un 
diagnostic

2. Définition d'un plan 
d'actions

3. Mise en place du 
plan d'actions

4. Evaluation du plan 
d'actions

5. Définition de 
mesures correctives si 
nécessaires et / ou de 

nouvelles actions à 
engager

https://www.wikiterritorial.cnfpt.fr/xwiki/bin/view/vitrine/Le%20management%20de%20projet


    
 

09/01/2024 – Direction Economie Circulaire et Information / Service Economie Circulaire 9 

 
 
Mettre en place une équipe projet et un comité de pilotage 
La mise en place d’une équipe projet, si cela est possible, est en général bien plus efficace que la désignation 
d’un référent unique.  
 
L’équipe projet pilote et assure le suivi de l’ensemble du projet. Souvent un chef de projet est désigné en son 
sein.  
 
Cette équipe doit donc être dotée d’une réelle légitimité, connue de tous, et avoir de réelles capacités de 
propositions et d’action. 
Pour cela, il est fortement souhaitable qu’elle ait un caractère formel et qu’elle soit composée d’élu(s) et de 
technicien(s).  
 
Très souvent, elle doit travailler dans la transversalité car elle devra mobiliser différents services de la 
collectivité autour d’un objectif/projet commun. 
 
Elle devra chercher à travailler en mobilisant et associant les différentes parties, en recherchant parfois le 
consensus. Elle aura aussi parfois à faire face à certaines difficultés telles que la résistance au changement… 
Le fait d’être plusieurs au sein de l’équipe et de bénéficier de la légitimité nécessaire, n’en sera que plus 
efficace. 
 
Le comité de pilotage sera lui chargé de valider les différentes étapes et parfois de faire des arbitrages entre 
plusieurs solutions/actions possibles. 
 
Réaliser un diagnostic au sein des différents services municipaux, par type de déchets 
Le diagnostic permet de recueillir les données nécessaires pour la définition du plan d’actions.  
Il servira aussi de base pour analyser l’efficacité des actions une fois celles-ci menées. 
 
En l’occurrence, il s’agira : 

- D’identifier les différents services/sites producteurs de déchets au sein de la commune, 
- De dresser la liste des déchets produits, par type, au sein de ces services/sites : papiers, emballages 

recyclables (en pastique, métal, carton), biodéchets, huiles alimentaires, végétaux, matériel 
informatique, mobilier, cartons, piles, ampoules/néons, cartouches d’imprimante, déchets non 
recyclables…  

- Dans l’idéal de les quantifier par flux (en volume, en poids), 
- D’identifier les pratiques :  

o Comment les déchets se présentent-ils actuellement ? Sont-ils tous mélangés ? Sont-ils déjà 
déposés dans des contenants permettant de les séparer par flux ?  

o Dans quels contenants sont-ils déposés ? Où sont placés ces contenants ? Sont-ils bien 
positionnés ? En bon état ? Visibles ? En nombre suffisants et suffisamment grands ? Y-a-t des 
consignes de tri indiquées dessus ? Sont-elles explicites ?... 

o Comment les contenants sont-ils vidés ? Par qui ? Où sont-ils vidés ? A quelle fréquence ? Cela 
pose-t-il des problèmes techniques / humains ? 

o Si un tri est déjà fait, les consignes de tri sont-elles respectées ? Ou au contraire y a-t-il de 

• Mettre en place une équipe projet et un comité de pilotage,

• Réaliser un diagnostic au sein des différents services 
municipaux, par type de déchets,

• Communiquer sur la volonté de la commune de travailler sur 
la réduction et le tri des déchets.

1. Réalisation d'un diagnostic
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nombreuses erreurs de tri ? 
o … 

- D’essayer d’identifier des éventuels dysfonctionnements (contenants trop petits, mal placés, cassés…), 
problématiques (manque de place, problème de désignation de référents pour vider les contenants…), 
les éventuelles réticences d’agents ou de services… 

- Et de repérer des éventuels leviers facilitateurs existants sur lesquels s’appuyer (un service déjà 
impliqué ou particulièrement motivé, un label obtenu par la commune qui pourrait servir de support 
à la mobilisation des agents…). 

 
Pour vous aider à réaliser cet état des lieux, les fichiers suivants se trouvent en annexe :  

- Annexe 1 : liste des principaux sites communaux producteurs de déchets. Selon les communes, vous 
en trouverez d’autres,  

- Annexe 2 : liste des principaux déchets que l’on peut retrouver au sein des services d’une commune,  
- Annexe 3 : fichier Excel vous aidant si nécessaire à dresser et formaliser ce diagnostic par site. 

 
Communiquer sur la volonté de la commune de travailler sur la réduction et le tri des déchets 
 En interne 

Informer l’ensemble des agents municipaux de la volonté de la commune de s’engager en faveur de la 
prévention et du tri des déchets est capital avant toute action. Cela permettra d’expliquer quels sont les 
objectifs recherchés mais aussi de chercher à susciter l’adhésion des agents et leur implication dès la phase 
amont. 
 
 En externe auprès de partenaires 

Il peut être nécessaire d’associer, ou à minima d’informer, des partenaires extérieurs comme des prestataires, 
des associations, des CIQ… 
 
  En externe auprès des habitants 

Communiquer en externe permet de valoriser l’engagement de la commune auprès des administrés.  
Une action d’autant plus bénéfique et exemplaire, que l’on demande aussi, aux habitants, de changer leurs 
comportements. 
Il s’agira aussi de maintenir l’information dans le temps. 
 

 
 
A partir du diagnostic, décider des actions à engager et par conséquent, des moyens humains, matériels et 
financiers à mobiliser et du planning de déploiement  
Le diagnostic devrait vous permettre de voir sur quels types de déchets il serait particulièrement utile de 
travailler pour réduire les quantités produites au sein des sites, trier, de prioriser les actions dans le temps (en 
fonction de vos moyens, priorités politiques, délais des marchés publics…) et ainsi de bâtir votre plan d’actions.  
 
Pour cela, il faut en parallèle identifier les différents moyens et ressources dont vous disposez au sein de la 
commune, et également ceux qui manquent et dont il serait nécessaire de se doter pour mener à bien le plan 
d’actions. 
 
Il faut être ambitieux mais réaliste. Il est plus efficace d’y aller progressivement, de prioriser les actions et 

• A partir du diagnostic, décider des actions à engager, des 
moyens humains, matériels et financiers à mobiliser et du 
planning de déploiement,

• Définir des indicateurs de suivi,

• Mobiliser et communiquer.

2. Définition d'un plan d'actions
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donc de ne pas s’attaquer à tous les chantiers en même temps.  
 
Chaque action choisie sera détaillée afin de préciser son objectif, les différentes tâches/opérations à déployer 
pour atteindre l’objectif, qui doit en assurer la mise en œuvre, les moyens à mobiliser, le planning de 
réalisation et les indicateurs à suivre. 
 
En plus du diagnostic, et pour choisir les actions à privilégier, vous pouvez vous aider des fiches présentées 
dans la rubrique suivante de ce kit qui recensent des exemples concrets d’actions qu’il est possible de 
déployer. 
 
Vous trouverez en annexe 4 un exemple de plan d’actions schématisé et synthétique pour trois actions. 
 
Une fois votre projet établi, il peut être intéressant d’en rédiger un document de synthèse rappelant les 
objectifs recherchés, les actions choisies, les moyens mise en œuvre, le planning, le rôle de chacun dans 
l’institution… Cela peut être un outil de mobilisation des agents. 
 
Définir des indicateurs de suivi 
La définition d’indicateurs simples à suivre vous permettra d’évaluer l’efficacité des actions engagées.  
Inutile de les multiplier pour ne pas alourdir la démarche. 
 
Ceux-ci peuvent, et doivent, être quantitatifs :  

- Nombre total de bâtiments et nombre de bâtiments équipés de points de collecte des recyclables, 
- Nombre de réunions organisées pour sensibiliser le personnel,  
- Nombre de sites de restauration sur la commune et nombre de sites où le traitement des biodéchets 

est effectif, 
- Estimation des quantités de végétaux / de biodéchets collectés / compostés,  
- Acquisition d’un broyeur pour les végétaux,  
- Nombre de cimetières/espaces verts où le paillage est effectif,  
- Nombre d’agents des espaces verts formés aux nouvelles pratiques,  
- Nombre de cantines où un plan de lutte contre le gaspillage alimentaire a été mise en place, 
- Remplacement de la vaisselle jetable par de la vaisselle réutilisable au sein des bureaux et lors des 

réunions organisées par la commune, 
- Quantité de déchets recyclables collectés,  
- Évolution des quantités de déchets jetés dans les « bacs à ordures ménagères », 
- … 

 
Il n’est pas toujours facile d’avoir des indicateurs quantitatifs du type tonnes/kg de déchets produits mais vous 
pouvez essayer d’estimer les quantités autrement :  

- Nombre de fois où un bac de 340 litres de déchets (par exemple) est sorti pour la collecte, par 
semaine/mois, 

- Taux de remplissage approximatif du bac lorsqu’il est sorti (plein, ¾ plein, à moitié plein, ¼ plein),  
- Nombre de sacs de précollecte des déchets recyclables vidés par semaine dans la colonne de tri 

sélectif,  
- Nombre de ramettes de papier commandées par rapport à l’année précédente (en tenant compte du 

stock restant), 
- …  

 
Il est cependant aussi intéressant de recueillir des éléments plus qualitatifs pour mesurer, par exemple, la 
satisfaction ou la perception des agents :  

- Les contenants mis à disposition pour trier sont-ils pratiques d’utilisation ? Bien positionnés ? Bien 
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dimensionnés ? Si non, pourquoi ?  
- Observez-vous des changements positifs/négatifs depuis que le paillage est pratiqué dans les espaces 

verts ? Lesquels ?  
- Les associations utilisant la salle des fêtes réalisent-elles correctement le tri ? Si non, pourquoi ? Les 

contenants ne sont pas appropriés / visibles ? Manque de clarté des consignes ? Manque d’information 
sur l’obligation de réaliser le tri lors de la manifestation ? … 

- Le personnel de cantine est-il satisfait de la démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire 
engagée ? Si non, pourquoi ? … 

 
Mobiliser et communiquer 
Lors de l’élaboration du plan d’actions laissez de la marge de manœuvre pour favoriser la prise d’initiative et 
l’appropriation par l’équipe projet.  
Celle-ci peut questionner les agents sur les actions qu’ils estimeraient nécessaires de mettre en place, 
comment... Cela peut être l’occasion de faire ressortir des idées astucieuses et/ou des contraintes auxquelles 
on n’aurait pas pensé ou qui n’avaient pas été mises en évidence lors du diagnostic. 
 
Une fois le plan d’actions arrêté, faite le connaître en interne mais aussi en externe. C’est un outil 
d'information, de sensibilisation, de mobilisation et de valorisation de votre engagement. 
 

 
 
Déploiement des actions planifiées 
Il s’agit de déployer les actions selon le planning défini et de veiller à ce que les moyens nécessaires soient 
bien mis en œuvre. 
 
Suivi du déploiement 
L’organisation de réunions régulières permet à l'équipe projet et au comité de pilotage de suivre le 
déploiement et éventuellement de faire si nécessaire des arbitrages ou ajustements ponctuels. 
 
De même, l’information des agents de la collectivité sur le déploiement, les premiers résultats… est essentielle 
et fédératrice. 
 

 
 
Dresser un bilan du plan d’actions déployé et mesurer les impacts de celui-ci 
Le suivi des indicateurs permettra de dresser un bilan des actions déployées et de mesurer leurs impacts : 
positifs, négatifs, qualitatifs, quantitatifs. 

- Utilisation effective des bacs de tri, des composteurs, du/des broyeur(s) ? 
- Changement effectif des pratiques de gestion des espaces verts/cimetières ? 

• Déploiement des actions planifiées,

• Suivi du déploiement.
3. Mise en place du plan 

d'actions

• Dresser un bilan du plan d'actions déployé et mesurer les 
impacts de celui-ci,

• Identifier les éventuels problèmes, écueils pour corriger et 
capitaliser,

• Rendre compte au comité de pilotage et aux agents,

• Valoriser la participation.

4. Evaluation du plan d'actions
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- Quel est le degré de réduction des quantités de déchets produits ? Est-il important, faible, stable ? La 
quantité de déchets produits a-t-elle au contraire augmenté ? 

- Quelles sont les quantités de déchets recyclables triés par flux ? 
- La qualité du tri réalisé est-elle bonne ou au contraire y-a-t-il de nombreuses erreurs de tri ? 
- Existe-t-il des bénéfices connexes aux nouvelles pratiques déployées ? 

Exemples : réduction des besoins en arrosage, en désherbage et en amendement au sein des espaces 
verts sur lesquels le paillage est réalisé ? Changement des comportements alimentaires des convives 
dans les sites de restauration collective au sein desquels un plan de réduction du gaspillage alimentaire 
a été mis en place ? Adoption de nouvelles habitudes de tri par les personnes fréquentant la salle des 
fêtes, le théâtre, le gymnase ?… 

- … 
 
Identifier les éventuels problèmes, écueils pour corriger et capitaliser 
A partir de ce bilan, essayez d’identifier des éventuels dysfonctionnements ou problématiques qui pourraient 
être la cause de mauvais résultats. Voir le tableau d’exemples en annexe 5. 
 
Capitaliser vous permettra de ne pas commettre les mêmes erreurs lors du déploiement d’autres actions, et 
donc de faire des économies en temps, en énergie et en ressources. 
 
Rendre compte au comité de pilotage et aux agents 
Ces éléments d’analyse et réajustements possibles devront être présentés aux membres du comité de pilotage 
et validés, mais aussi aux agents. 
 
Valoriser la participation 
Deux éléments sont primordiaux pour que les actions déployées fonctionnent et que les bénéfices perdurent 
dans le temps : 

- Les piqures de rappels régulières sur l’importance et les intérêts de la démarche, les obligations 
réglementaires de celle-ci, les consignes pour réduire ou trier les déchets, les rôles de chacun…  
Pensez aussi à former les nouveaux agents en cas de turnover, 

- L’encouragement et le « remerciement » des agents/personnes qui ont changé leurs pratiques.  
 

 
 
Si nécessaire, définir des mesures correctives permettant d'améliorer l'efficacité de certaines actions 
déployées 
Dans une logique d’amélioration continue, si des problèmes et/ou dysfonctionnements ont été identifiés, si 
les résultats ne sont pas au rendez-vous, il convient après en avoir cherché les causes, de définir des mesures 
correctives. Des exemples sont fournis en annexe 5. 
 
Définir de nouvelles actions à engager en matière de prévention et de tri 
Déployer de nouvelles actions, par exemple pour réduire et/ou trier d’autres flux de déchets, implanter le tri 
dans de nouveaux bâtiments…  
Nous sommes dans une démarche d’amélioration continue. Rappelez-vous que le meilleur déchet est celui 
qui n’existe pas et qu’il y a encore bien d’autres actions efficaces à déployer.  

• Si nécessaire, définir des mesures correctives permettant 
d'améliorer l'efficacité de certaines actions déployées,

• Définir de nouvelles actions à engager en matière de 
prévention et de tri.

5. Définition de mesures 
correctives si nécessaires et / ou 
de nouvelles actions à engager



    
 

09/01/2024 – Direction Economie Circulaire et Information / Service Economie Circulaire 14 

 

PARTIE 2 : FICHES ACTIONS EN FAVEUR DE LA RÉDUCTION ET DU TRI DES DAE 
 
Dans le cadre de l’accompagnement proposé, les communes sont invitées à choisir les actions qu’elles 
souhaitent déployer pour réduire et trier leurs DAE.  
 
La Métropole a sélectionné des actions en fonction des obligations règlementaires qui incombent en matière 
de gestion des DAE mais aussi en fonction de leur impact significatif sur les quantités de déchets déposés dans 
les bacs à ordures ménagères par les communes. 
 
Les 12 actions proposées sont réparties en 3 axes : 

- Axe 1 : S'engager en faveur de la lutte contre le gaspillage alimentaire et la valorisation des biodéchets 
de restauration 

- Axe 2 : S'engager en faveur de la réduction et du tri des déchets 
- Axe 3 : S'engager en faveur de cimetières éco-responsables 

 
Ces 3 axes sont eux-mêmes répartis en 8 critères.  
Certaines actions présentent 3 niveaux afin de s’engager dans une démarche progressive. 
 
Chaque commune, en fonction de son état d’avancement sur ces sujets, du diagnostic qu’elle aura réalisé, des 
moyens dont elle dispose et qu’elle souhaite y consacrer, pourra ainsi prioriser les actions qu’elle désire 
mettre en place.  
  
Les actions sont synthétisées dans les tableaux ci-dessous, puis détaillées action par action, dans le chapitre 
suivant. 
 
TABLEAU DE SYNTHESE DES FICHES ACTIONS  
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AXE 1 : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE ET LA VALORISATION DES BIODECHETS EN RESTAURATION 
JE

 R
ED

U
IS

 

CRITERE 1 NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 

Lutter activement contre le 
gaspillage alimentaire en 

restauration collective 
à partir d'un état des lieux sur 

les sites communaux 

Déployer un plan de lutte contre 
le gaspillage alimentaire dans 1 à 
30% des lieux de restauration 
collective  
 

Déployer un plan de lutte contre 
le gaspillage alimentaire dans 31 à 
60% des lieux de restauration 
collective  

Déployer un plan de lutte contre 
le gaspillage alimentaire dans 61 à 
100% des lieux de restauration 
collective 

JE
 C

O
LL

EC
TE

 E
T 

JE
 T

R
A

IT
E 

SE
P

A
R

EM
EN

T 

CRITERE 2 NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 

Valoriser les biodéchets de 
restauration collective 

à partir d'un état des lieux sur 
les sites communaux 

Collecter et traiter séparément 
100% des biodéchets dans 1 à 30% 
des lieux de restauration 
collective par compostage ou 
méthanisation 
 

Collecter et traiter séparément 
100% des biodéchets dans 31 à 
60% des lieux de restauration 
collective par compostage ou 
méthanisation 

Collecter et traiter séparément 
100% des biodéchets dans 61 à 
100% des lieux de restauration 
collective par compostage ou 
méthanisation 
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AXE 2 : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA REDUCTION ET DU TRI DES DECHETS 
JE

 R
ED

U
IS

 

CRITERE 3    ACTION 1 ACTION 2 ACTION 3  

Réduire la consommation des 
papiers, des emballages et 
supprimer l'utilisation des 
plastiques et emballages à 

usage unique 
à partir d'un état des lieux sur 

les sites communaux 

Négocier des solutions de reprises 
des déchets ou des emballages 
avec les fournisseurs 
 
 
 

Développer l'éco-exemplarité en 
interne dans les bâtiments 
communaux 

Réduire la consommation de 
papier dans les bâtiments 
communaux 

JE
 C

O
LL

EC
TE

 E
T 

 

JE
 T

R
A

IT
E 

SE
P

A
R

EM
EN

T CRITERE 4 NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 

Collecter et traiter les 
recyclables au sein des 

différents bâtiments 
communaux 

à partir d'un état des lieux sur 
les sites communaux 

Collecter et traiter séparément les 
recyclables au sein de 1 à 30% des 
bâtiments (papiers, emballages, 
cartons, verre si nécessaire, piles, 
lampes/néons, cartouches 
d'imprimantes)  

Collecter et traiter séparément les 
recyclables au sein de 31 à 60% 
des bâtiments (papiers, 
emballages, cartons, verre si 
nécessaire, piles, lampes/néons, 
cartouches d'imprimantes)  

Collecter et traiter séparément les 
recyclables au sein de 61 à 100% 
des bâtiments (papiers, 
emballages, cartons, verre si 
nécessaire, piles, lampes/néons, 
cartouches d'imprimantes)  
 

JE
 P

EU
X

 A
U

SS
I 

CRITERE 5 ACTION 1 ACTION 2 ACTION 3 

Actions supplémentaires 
pour aller plus loin 

Conditionner la mise à disposition 
des salles de réunion, salles des 
fêtes, de spectacles... à la 
réalisation du tri sélectif par les 
organisateurs et s'assurer que 
celui-ci est fait. 

Supprimer les contenants à usage 
unique au sein des lieux de 
restauration collective 

Lorsque j'organise un évènement 
je m'engage à réduire et valoriser 
les déchets produits lors de 
l'évènement à partir des actions 
identifiées dans la charte 
métropolitaine de réduction des 
déchets. 
Et en tant qu'entité accueillant un 
évènement, j'incite les 
organisateurs à s'engager dans ces 
démarches 
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AXE 3 : S'ENGAGER EN FAVEUR DE CIMETIERES ECO-RESPONSABLES 

JE
 R

ED
U

IS
 

CRITERE 6 NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 

Réduire la production de 
déchets verts au sein des 

cimetières 
à partir d'un état des lieux sur 

les sites communaux 

Pratiquer le broyage et le paillage 
dans 1 à 30% des cimetières 

Pratiquer le broyage et le paillage 
dans 31 à 60% des cimetières 

Pratiquer le broyage et le paillage 
dans 61 à 100% des cimetières 

JE
 C

O
LL

EC
TE

 E
T 

JE
 T

R
A

IT
E 

SE
P

A
R

EM
EN

T CRITERE 7    NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 

Collecter et traiter les 
recyclables au sein des 

cimetières 

Collecter et traiter séparément les 
déchets recyclables dans 1 à 30% 
des cimetières 

Collecter et traiter séparément les 
déchets recyclables dans 31 à 60% 
des cimetières 

Collecter et traiter séparément les 
déchets recyclables dans 61 à 
100% des cimetières 

JE
 C

O
LL

EC
TE

 E
T 

JE
 T

R
A

IT
E 

SE
P

A
R

EM
EN

T 

CRITERE 8 NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 

Valoriser les déchets verts 
des cimetières 

Collecter et traiter séparément les 
déchets verts dans 1 à 30% des 
cimetières 

Collecter et traiter séparément les 
déchets verts dans 31 à 60% des 
cimetières 

Collecter et traiter séparément les 
déchets verts dans 61 à 100% des 
cimetières 
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DETAIL DES FICHES ACTIONS 
 

AXE I : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE ET LA VALORISATION 
DES BIODECHETS EN RESTAURATION 

 

JE
 R

ED
U

IS
 

CRITERE 1 LUTTER ACTIVEMENT CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE EN RESTAURATION COLLECTIVE A PARTIR 
D'UN ETAT DES LIEUX SUR LES SITES COMMUNAUX 

I.1 DEPLOYER UN PLAN DE LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE… 
NIVEAU 1 

… DANS 1 A 30% DES LIEUX DE RESTAURATION COLLECTIVE4 
NIVEAU 2 

… DANS 31 A 60% DES LIEUX DE RESTAURATION COLLECTIVE4 
NIVEAU 3 

… DANS 61 A 100% DES LIEUX DE RESTAURATION COLLECTIVE4 

 
Intérêts / rappels réglementaires  

Le déploiement d'une campagne de lutte contre le gaspillage alimentaire dans les lieux de restauration collective 
(cantines des école(s), crèche(s), EHPAD, centre de loisir...), est un levier puissant de réduction des déchets et 
d’économies financières. 
De plus, il s'agit d'une obligation règlementaire : depuis le 1er janvier 2020, obligation de réaliser un diagnostic et de 
mettre en place une démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire, au 01/01/24 obligation de trier et valoriser 
les biodéchets, obligation de réduire le gaspillage alimentaire de 50% en restauration collective en 2025, obligation 
de mettre en place une convention de partenariat avec une association d’aide alimentaire pour les établissements 
produisant plus de 3.000 repas/jour…5 
Chiffres/données clés 

On estime que le gaspillage alimentaire représente en moyenne : 120 grammes / repas / enfant pour un coût estimé 
à 68 centimes par convive et par repas6. 
Pour un restaurant d’école primaire accueillant 200 enfants, ce sont 3,4 tonnes de nourriture gaspillées par an, soit 
l’équivalent de 13.800 repas, pour un coût moyen sur l’achat de denrées de 20.000 euros / an.7 

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Se référer à la Boîte à outils Métropolitaine. 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Cela dépend des actions choisies 
(voir la Boîte à outils Métropolitaine) 

- Cela dépend des actions choisies (voir la Boîte à outils Métropolitaine), en 
général peu couteuses. 

Les freins à lever 

Cela dépend des actions choisies (voir la Boîte à outils Métropolitaine). On peut cependant citer comme freins 
récurrents :  
- Besoin d’implication importante, et maintenue dans les temps, des acteurs et notamment du responsable et du 
personnel de cuisine, des animateurs 
- Besoin de former les agents en cas de turnover 
- Besoin de sensibiliser régulièrement les élèves : à minima à la rentrée et en milieu d’année 
- Besoin d’expliquer aux parents la démarche et les bénéfices attendus pour leurs enfants 

 
 
 
 

                                                      
4 Qu’il s’agisse de cuisine centrale, satellites, sur place… 
5 Voir les détails règlementaires dans la Boîte à outils Métropolitaine de lutte contre le gaspillage alimentaire en restauration collective (p13) : 
https://dechets.ampmetropole.fr/pro/gestion-reduction-reutilisation-recyclage/communes/ 
6 ADEME 2020 
7 Pour une maison de retraite de 30 résidents, le gaspillage peut être estimé à 3,2 tonnes par an, soit l'équivalent de 13.000 repas pour un coût 
de 19.000 €/an (coûts estimés uniquement sur l'achat de denrées alimentaires). 
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Quelques points clés pour vous aider… 

Des idées d’actions possibles ? 
Se référer à la boîte à outils Métropolitaine de lutte contre le gaspillage alimentaire pour la méthode et trouver des 
exemples d’actions à déployer. 

- Sensibiliser les parents d’élèves, 
- Pérenniser ou mettre en place une commission « menus » avec les enfants, 
- Adapter les quantités commandées en révisant les grammages des plats, 
- Identifier, retravailler et partager les menus bloquants, 
- Proposer des repas végétariens sous de nouvelles formes, 
- Proposer des menus à 4 composantes, 
- Instaurer un délai minimum pour le temps de repas, 
- Instaurer des assiettes « petite faim », et « grande faim », 
- Initier un partenariat de don alimentaire, 
- Mesurer l’appréciation des menus par les enfants, 
- Proposer des fruits découpés, 
- Ne pas mélanger les composantes dans l’assiette, éviter les plats trop gras, avec trop de sauce, trop 

d’assaisonnement, 
- Harmoniser les pratiques en matière de service du pain et service du pain en fin de chaine, 
- Mettre en place une fiche de liaison sur les quantités non distribuées, 
- … 

En cas de gestion déléguée, établir des clauses spécifiques dans le cahier des charges qui lie la commune avec le 
prestataire de restauration pour agir sur les quantités, la saisonnalité, la présentation, la commande, la prise en 
compte fine du nombre de repas servis, la prise en compte des rapports mensuels de pesées... 
 Si le contrat est en cours, et en attendant son renouvellement, essayer malgré tout de négocier le déploiement de 
certaines actions avec le titulaire actuel. Vous pouvez tous les deux y trouver des bénéfices. 

 
Facilité de mise en œuvre et impacts 
attendus  
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

- Les webinaires, ateliers, visites et retours d’expériences organisés par la Métropole et le PAT8 
- L’accompagnement personnalisé proposé par la Métropole via un AMI (appel à manifestation d’intérêt) 
- La boîte à outils Métropolitaine de lutte contre le gaspillage alimentaire en restauration collective 
- L’Appel à Projets « Nos Cantines Durables » du PAT ouvert toute l’année 
- De nombreux autres guides existent sur internet (ADEME…) 
Ils l’ont fait !  

- Aix-en-Pce : à la rentrée 2023 le délai pour annuler un repas passe à une semaine, jour pour jour.  
Retrouvez de nombreux exemples dans la boîte à outils Métropolitaine. Entre autres :  
- Vitrolles  (3.200 repas/jour) : gestion concédée, 18 restaurants satellites (dont 9 équipés en self) en liaison froide, 
cuisine centrale équipée d’une légumerie 

- Châteauneuf-Les-Martigues (1.600 repas/jour) : 1 cuisine centrale et 8 satellites 
- Eguilles (760 repas/jour) : 2 restaurants scolaires avec chacun sa cuisine sur place 
- Miramas 
- Roquefort-la-Bédoule (450 repas/jour) : délégation de service public - 2 restaurants - 1 cuisine + 1 cuisine satellite, 
en liaison chaude 
- Sausset-Les-Pins (450 repas scolaires, 80 repas de portage à domicile, environ 40 repas foyer séniors) : gestion 
directe en régie, 2 satellites scolaires (liaison chaude, service direct), un satellite Foyer Séniors en liaison chaude, ainsi 
que du portage à domicile en liaison froide 
… 

                                                      
8 Programme Alimentaire Territorial : https://pat-ampmetropole-paysdarles.jenparle.net/ 

https://www.youtube.com/watch?v=aXopWRh-vG8&list=PL7NkN6r7mX-xZLi0e9W9EnP2VPMECWnjh&index=2
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AXE I : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE ET LA VALORISATION 
DES BIODECHETS EN RESTAURATION 

 

JE
 C

O
LL

EC
TE

 E
T 

JE
 T

R
A

IT
E 

SE
P

A
R

EM
EN

T CRITERE 2 VALORISER LES BIODECHETS DE RESTAURATION COLLECTIVE A PARTIR D’UN ETAT DES LIEUX SUR LES SITES 
COMMUNAUX 

I.2 COLLECTER ET TRAITER SEPAREMENT 100% DES BIODECHETS PAR COMPOSTAGE OU 
METHANISATION… 

NIVEAU 1 

… DANS 1 A 30% DES LIEUX DE RESTAURATION COLLECTIVE4 
NIVEAU 2 

… DANS 31 A 60% DES LIEUX DE RESTAURATION COLLECTIVE4 
NIVEAU 3 

… DANS 61 A 100% DES LIEUX DE RESTAURATION COLLECTIVE4 

 
Remarques préalables : par biodéchets on entend dans cette fiche les déchets alimentaires, aussi appelé « déchets de 
cuisine et de table » produits au sein des espaces de restauration ou de préparation des repas.  
 
Pour traiter ces déchets vous pouvez :  

1. Les composter vous-même sur site via, selon le volume à composter :  
- Des composteurs en bacs9, sous réserve de respecter notamment les principales conditions suivantes : ne pas 

dépasser le seuil maximal d’une tonne par semaine de déchets alimentaires compostés hors structurant34 
(sachant que l'on est sur une moyenne de 120 g par repas et par enfant), suivi du composteur par une personne 
formée10, suivi régulier de la température du compost, ne pas utiliser le compost sur un potager mais sur des 
plantations de fleurs et arbres, et si possible sur site... 

- Des composteurs rotatifs manuels ou motorisés, 
- Un composteur électromécanique11 : ce dernier nécessitant ensuite une phase de maturation. 
2. Faire appel à un prestataire pour assurer la collecte et le traitement par compostage ou méthanisation. La 

passation d’un marché public sera nécessaire. 
3. Intégrer la prestation dans le marché de fourniture des repas. 

Ces deux dernières solutions, particulièrement adaptées aux productions importantes de biodéchets, présentent les 
avantages d’être plus aisées à mettre en place et de nécessiter moins de temps homme et de place.   
Un document de comparaison des différentes solutions sera prochainement disponible auprès de la Métropole. 
 
N’est traité dans cette fiche que le cas 1 : le compostage sur site. Pour les autres cas, des modèles de cahiers des 
charges pourront être échangés entre communes lors des groupes de travail. 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

Les lieux de restauration collective représentent une source importante de matière organique compostable : restes 
de repas ou de préparation de repas, aliments non consommés, produits périmés non-consommés… Souvent très 
riches en eau, il est aberrant de les éliminer par incinération ou par enfouissement (où ils sont source d’émissions de 
gaz à effet de serre) alors qu’ils représentent une ressource importante, en matière pour amender les sols, ou en 
énergie via la méthanisation. 
=> Composter vous permet de réduire significativement la quantité de déchets produits et votre facture de gestion 
des déchets. 

                                                      
9 3 composteurs sont en général nécessaires : un bac de stockage du structurant34, un bac d’apport et un bac de maturation. 
10 Catalogue des formations : https://reseaucompost.org/formations/se-former/catalogue-des-
formations?field_training_courses_target_id%5B%5D=760&field_session_reg_target_id%5B%5D=249 ou formation via un maître composteur. 
La Métropole peut également vous accompagner sur ce sujet. 
11 Cette solution peut notamment être pertinente lorsque les quantités de déchets alimentaires produites sont importantes : aux alentours de 10 
tonnes par an, et pouvant aller jusqu’à plusieurs centaines de tonnes. La surface nécessaire pour une installation comprenant un composteur 
électromécanique, les équipements complémentaires, une zone de maturation et une zone de stockage du structurant34 varie de 50 à 100 m² 
pour les installations traitant moins de 30 t/an à environ 600m² pour une installation traitant 600 t/an. 

https://reseaucompost.org/formations/se-former/catalogue-des-formations?field_training_courses_target_id%5B%5D=760&field_session_reg_target_id%5B%5D=249
https://reseaucompost.org/formations/se-former/catalogue-des-formations?field_training_courses_target_id%5B%5D=760&field_session_reg_target_id%5B%5D=249
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De plus, le tri et la valorisation des biodéchets sera obligatoire, quel que soit le volume produit, à partir du 
01/01/2412. 
Chiffres/données clés 

On estime que le gaspillage alimentaire représente en moyenne : 120 grammes / repas / enfant pour un coût estimé 
à 68 centimes par convive et par repas13. 
Pour un restaurant d’école primaire accueillant 200 enfants, ce sont 3,4 tonnes de nourriture gaspillées par an, soit 
l’équivalent de 13.800 repas pour un coût moyen sur l’achat de denrées de 20.000 euros / an. 
Le non-respect de la législation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75.000 euros d'amende (Article L541-
46 du Code de l’environnement). 

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Les parents d'élèves, les familles en cas d’EHPAD 
- L’équipes enseignante  
- En cas de gestion déléguée : le prestataire 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers Financiers 

- Les élus 
- Les agents communaux : service en 
charge des affaires scolaires s’il 
existe, personnel de cantine, 
diététicienne, animateurs, personnel 
chargé de l’entretien, service 
communication, services techniques 
/ espaces verts. Ces derniers peuvent 
être mobilisés, notamment pour 
l’apport de broyat et/ou le 
retournement du contenu du 
composteur. 
- Les enfants. 
- Les résidents en cas d’EHPAD. 
- Le personnel de l’EHPAD. 
 

Selon la solution choisie et la taille de l’établissement.  
- Investissement : compter quelques centaines d’euros pour 3 bacs classiques, 
à plusieurs milliers d’euros pour un composteur électromécanique : voir la 
fiche de comparaison des différentes solutions en annexe.  
Accessoires : grilles anti-rongeurs en cas de bacs, thermomètre, brasse 
compost ou aérateur, fourche, tamis, pelle, un peson14 ou une balance. Une 
table de tri de tri15. 
Des supports de communication et de sensibilisation. 
Des contenants pour transporter les biodéchets du site au composteur : selon 
la taille de l’établissement des seaux à fromage blanc peuvent suffire ou des 
caisses un peu plus grandes. 
Pour le compostage rotatif ou le compostage électromécanique : réalisation 
d’un abri si inexistant. 
- Fonctionnement : éventuellement les coûts de formation d’un agent16 ou 
d’externalisation de la prestation, les moyens humains nécessaires au tri, 
pesage, au nettoyage des contenants ainsi qu’à la gestion du composteur, les 
moyens relatifs à la réalisation et à l’impression de supports de 
communication.  
En cas de composteurs rotatifs motorisés ou de composteur 
électromécanique, les coûts électriques pour faire fonctionner l’équipement. 
Nettoyage du matériel. 
Pour les composteurs rotatifs ou électromécaniques : entretien préventif et 
curatif si nécessaire (prévoir contrat d’entretien). 

Les freins à lever 

- Disposer d’un espace vert où installer les composteurs. 
- Former à minima 2 agents aux techniques de compostage permet d’assurer la relève en cas de vacances, absences… 
- Besoin d’implication importante, et maintenue dans les temps, des acteurs et notamment du personnel de cuisine 
et des animateurs : nommer des référents afin d’assurer le suivi et la motivation dans le temps.  

                                                      
12 Conformément à la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, dite loi anti-gaspillage, la généralisation 
du tri à la source des biodéchets sera obligatoire le 1er janvier 2024 pour tous les producteurs de biodéchets en France dont les collectivités et 
administrations. 
13 ADEME 2020 
14 Vendu au rayon pêche des magasins de sport pour un prix modique. 
15 Il en existe à vendre mais celle-ci peut être fabriquée par les services techniques. Une simple table avec des contenants types seaux à fromage 
blanc, peut aussi suffire. 
16 La réglementation impose que le site de compostage soit supervisé par une personne formée au compostage. Cette personne peut être un agent 
de l’établissement ou un prestataire externe. Sous certaines conditions, la Métropole pourra assurer la formation. 
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- Malheureusement, souvent cette mission est uniquement perçue comme une surcharge de travail pour le 
personnel. Le fait de mentionner ces nouvelles missions dans la fiche de poste des agents permet de les valoriser et 
de leur dédier du temps spécifique. 
- Besoin de former les agents en cas de turnover. 
- Besoin d'apport, par les services techniques, de broyat de végétaux pour assurer un bon processus de compostage. 

 
Quelques points clés pour vous aider… 

Lors de la préparation du projet :  
Pour choisir la solution de traitement adapté à votre besoin, estimer les quantités de biodéchets produits soit en 
réalisant des pesées sur une période représentative de l’activité de l’établissement (en général 1 à 3 semaines), soit 
en extrapolant à partir des ratios nationaux (120 grammes par repas et par enfant). 
Identifier le site où installer le composteur en extérieur et sur un sol perméable (terre, herbe, graviers…) 17. Si 
possible à proximité du lieu de production des déchets alimentaires afin de faciliter leur apport tout en veillant à 
conserver une distance suffisante des bâtiments pour limiter les nuisances. Les composteurs rotatifs manuels ou 
motorisés et le composteur électromécanique doivent eux être installés sous un abri, sur un sol perméable pour les 
premiers et sur une dalle pour ce dernier. 
Identifier les éventuels réaménagements à faire en salle pour installer la table de tri et organiser le circuit des 
enfants si ce sont eux qui déposeront les biodéchets à la fin du repas. 

Lors de la mise en œuvre :  
En cuisine, les déchets végétaux inutilisables (parties de fruits et légumes abîmées, épluchures, fanes...) doivent être 
stockés directement dans une caissette spécialement destinée au composteur.  
À la fin du repas, les restes d'aliments compostables sont séparés des autres déchets par les enfants eux-mêmes soit 
grâce à une table de tri15, soit via des contenants posés sur chaque table en cas de service à table (seaux à fromage 
blanc vides par exemple). Pesez. 
Il est intéressant que l’équipe enseignante utilise et valorise le projet compostage en classe : calcul des pesées, des 
équivalences… 
Récupération du compost maturé après 9 à 12 mois, pour le compostage classique, pour amendement dans les 
espaces verts18 de préférence de l’école même. Ce temps est réduit avec les autres équipements. 

Pour le bilan :  
Estimer mensuellement les quantités de biodéchets compostés (nombre de seaux vidés ou grâce aux pesages 
réalisés) et conserver ces données pour assurer un suivi et une évaluation. 

 
ZOOM : Que faire des huiles de friture ? 

La législation précise qu'il est interdit de les jeter dans les canalisations, de les mélanger avec les ordures ménagères 
ou de les déverser dans la nature. Depuis le 1er janvier 2012, tout producteur d’huiles alimentaires usagées en est 
responsable et doit être en mesure de démontrer que ces déchets sont collectés et revalorisés via des installations 
de traitement et de recyclage agréés. 
Certaines entreprises proposent des collectes gratuites. Une liste est disponible sur le site de la Métropole. 

 
Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 
 
 
 
 

                                                      
17 Selon le réseau Compost Citoyen, pour un établissement servant 50.000 couverts par an (soit environ 250 enfants/jour), la superficie à prévoir 
pour l’implantation du site de compostage est d’environ 12 m2. 
18 Une utilisation sur un potager de l’école est éventuellement possible mais soumise à des contraintes fortes telles que cultiver uniquement des 
légumes racines… Nous le déconseillons donc. Privilégiez les espaces verts. 
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Quels outils pour vous aider ? 

- Les webinaires, ateliers, visites et retours d’expériences organisés par la Métropole et le PAT 
- Fiche de comparaison des différents modes de traitement des biodéchets disponible prochainement auprès de la 
Métropole 
- Guide ADEME « Déchets des professionnels & établissements publics : Trier et valoriser les déchets alimentaires : 
comment et à quel coût ? » 
- Un accompagnement est possible par des prestataires ou des associations spécialisées 
- Etude technico-économique des composteurs électromécaniques de l’ADEME 
Ils l’ont fait !  

- Châteauneuf-Les-Martigues (1.600 repas/jour), Gignac-La-Nerthe, Marignane, Sèptemes-Les-Vallons… : 
contractualisation avec un prestataire privé. 
- Coudoux, Meyrargues, Peyrolles-en-Provence, Roquefort-La-Bedoule, Salon-de-Provence… : compostage en bacs. 
- La Fare-les-Oliviers (1.000 repas/jour) : compostage en bacs rotatifs manuels. 

 
 
  

https://librairie.ademe.fr/cadic/7164/guide_couts_tri_biodechets_professionnels.pdf?modal=false
https://librairie.ademe.fr/cadic/7164/guide_couts_tri_biodechets_professionnels.pdf?modal=false
https://librairie.ademe.fr/cadic/271/rapport-etude-technico-economique-composteurs-electromecaniques-2020.pdf
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AXE II : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA REDUCTION ET DU TRI DES DECHETS 
 

JE
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CRITERE 3 REDUIRE LA CONSOMMATION DES PAPIERS, DES EMBALLAGES ET SUPPRIMER L'UTILISATION DES 
PLASTIQUES ET EMBALLAGES A USAGE UNIQUE 

ACTION 1 

II.3.1 NEGOCIER DES SOLUTIONS DE REPRISE DES DECHETS OU DES EMBALLAGES AVEC LES 
FOURNISSEURS 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

Faire reprendre les déchets et emballages par les fournisseurs, est un bon moyen de réduire sa production de déchets. 
Reprise des cartons, palettes, bidons rechargeables… sont des pistes à ne pas négliger. Outre les bénéfices 
économiques, prévenir la production d’un déchet est d’autant plus vertueux que de le recycler. 
Les administrations ont l’obligation de trier et valoriser leurs déchets. Le décret du 10 mars 20162 a défini 5 flux de 
matières concernés : les déchets de papier, de métal, de plastique, de verre, de bois. En juillet 2021 ont été ajoutés 
les déchets de fraction minérale et de plâtre. 
À compter du 1er janvier 2025, l’obligation portera sur 8 flux en intégrant les déchets de textiles. 
Parallèlement à ces textes, la Loi AGEC a précisé les obligations en matière de tri à la source des biodéchets (obligation 
de tri de tous les biodéchets au 01/01/2024). 9 flux au total devront être triés. 
Chiffres/données clés 

Les déchets coûtent chers aux administrations. Elles ne le savent cependant pas toujours, faute de suivre le tonnage 
des déchets qu’elles produisent et les coûts associés à leur collecte et traitement. La commande publique est un outil 
des politiques publiques qui peut être mobilisé au service de la prévention des déchets. 

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Le/les fournisseurs 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Les élus 
- Le service achats / marchés / 
commande publique 
- Les services en lien avec les 
fournisseurs  

- Essentiellement le temps passé par le service achats. 

Les freins à lever 

-  La solution est d’autant plus facile à mettre en place que l’on a des commandes assez stables et régulières auprès 
de son ou ses fournisseurs. 
- Il est plus difficile de négocier en cours de marché que d’imposer ses besoins lors du lancement du marché. 

 
Quelques points clés pour vous aider… 

Des idées :  
- Reprise des palettes et cartons,  
- Privilégier les bidons rechargeables et de grande contenance pour les produits d’entretien et d’hygiène,  
- Livraison en vrac ou dans des contenants plus volumineux,  
- Remplissage optimisé des cartons,  
- Privilégier les cartouches d’encre à encre solide, rechargeables,  
- Éviter le suremballage des fournitures...  

Le travaille avec le service achats est primordial. 
Si les marchés sont déjà en cours, se rapprocher de ses fournisseurs pour étudier avec eux les solutions de reprise. 
Lors du renouvellement des marchés, intégrer la reprise dans le cahier des charges. 
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Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

Outils proposés par la Métropole : 
- Réseau Commande publique, achats publics : partage d’outils et de pratiques 
- Formation des agents aux achats responsables 
- Modèles de cahiers des charges incluant des critères de durabilité 
- Convention de partenariat avec l’UGAP 
- Méthodologie d’achats responsables  
Ils l’ont fait ! 

- Aubagne 
- Châteauneuf-Les-Martigues : reprise par les fournisseurs des cartouches d’encre, batteries et pneus. 
- Septèmes-les-Vallons 
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AXE II : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA REDUCTION ET DU TRI DES DECHETS 
 

JE
 R

ED
U

IS
 CRITERE 3 REDUIRE LA CONSOMMATION DES PAPIERS, DES EMBALLAGES ET SUPPRIMER L'UTILISATION DES 

PLASTIQUES ET EMBALLAGES A USAGE UNIQUE 

ACTION 2 

II.3.2 DEVELOPPER L'ECO-EXEMPLARITE EN INTERNE DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

Les administrations se doivent d’être exemplaires en matière de politique de prévention et de gestion de leurs 
propres déchets. Montrer l’exemple vous crédibilise et incite les autres acteurs, et notamment les particuliers, à agir 
eux aussi. 
L’éco-exemplarité est également un vecteur positif puissant et fédérateur pour les agents de la collectivité. 
La prévention des déchets est située au sommet de la hiérarchie des modes de traitement des déchets. De 
nombreuses lois font des collectivités territoriales des acteurs majeurs en la matière19. 
Depuis le 1er janvier 2022, les établissements recevant du public sont tenus d’être équipés d’au moins une fontaine 
d’eau potable accessible au public. 
Chiffres/données clés 

Chaque agent produit entre 120 et 140 kg de déchets par an sur son lieu de travail (dont une quantité importante 
serait évitable).  
Le coût des fournitures de bureau est estimé en moyenne à 180 euros par collaborateur et par an20. 
Faites le calcul pour votre collectivité ! 

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Informer les citoyens sur les actions engagées par la commune 
- Le cas échéant certains prestataires 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Les élus 
- L’ensemble des agents 
- Le service communication 
- Le service achats 
 

- Réalisation et impression de supports de communication. 
- Organisation de séances de formation / sensibilisation. 
- Acquisition de vaisselle réutilisable. 
- Eventuellement acquisition/location d’une(de) nouvelle(s) machine(s) à 
café, fontaine(s) à eau 

Quelques facteurs de réussite 

- Avoir un engagement clair des élus et de la Direction. 
- Trouver une personne, ou des personnes référentes, en capacité d’impulser, proposer, mettre en place, animer, et 
évaluer la démarche. 
- Lancer des actions simples facilite la réussite du projet. 
- Prévoir une communication ciblée, simple, rapide et adaptée à votre structure : réunions ponctuelles, affichage, site 
internet, journal interne… 

 
Quelques points clés pour vous aider… 

Des idées d’actions ? 
- Supprimer les gobelets jetables des machines à café et fontaines à eau et éviter que le personnel utilise des bouteilles 
d’eau. Comment ?  
. Offrir par exemple une tasse, un gobelet réutilisable ou une gourde à chaque agent, ou en demandant à chaque 
agent d’apporter sa propre tasse/gobelet/gourde. 
. Installer des machines à café permettant d'utiliser sa propre tasse et n’utilisant pas des dosettes individuelles. 
. Promouvoir l'utilisation de l'eau du robinet21. 
. Si nécessaire, remplacer les fontaines à eau par des fontaines permettant d'utiliser sa propre tasse ou gourde. 

                                                      
19 Citons notamment le programme national de prévention de déchets 2021-2027, la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire, la feuille 
de route pour l’économie circulaire ou encore la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte… 
20 Etude réalisée en 2008 par l’Association des responsables des services généraux (Arseg) auprès de 179 entreprises. 
21 En cas de renouvèlement de la robinetterie, pensez à mettre des robinets suffisamment hauts pour remplir une gourde. 
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. Imposer aux fournisseurs de bannir les objets à usage unique : machines à café avec gobelets, capsules/dosettes de 
café, traiteur utilisant des contenants non réutilisables... 
- Lors des réunions (vœux, conseils municipaux, réunions publiques, réunions internes…) : supprimer les bouteilles en 
plastique, les gobelets, les assiettes en plastique ou carton, les biscuits ou le sucre en sachets individuels. Mettre à 
disposition des carafes, thermos, verres, tasses, cuillères réutilisables, des sucres et biscuits vendus en 
conditionnements non individuels, des grandes bouteilles ou bib de jus de fruits, sodas… 
- Sensibiliser les agents qui mangent sur place pour qu’ils utilisent des contenants, des couverts et de serviettes 
réutilisables. 
- Sensibiliser les agents pour qu’ils apportent leur propre serviette en tissu pour se sécher les mains au lieu d’utiliser 
des papiers essuie tout. 
- Utiliser des produits d’entretien éco-labellisés22 et fournis en gros conditionnement, ainsi que des lavettes lavables. 
- Mettre en place une politique d’optimisation ou de rationalisation des fournitures avec le service achats pour 
privilégier les fournitures rechargeables, à condition bien entendu de les recharger ! Mieux vaut privilégier l’utilisation 
de crayons à papier plutôt que de critériums rechargeables en plastique, rarement rechargés. 
- Centralisez les fournitures et les mettre dans une armoire sous clé, permet aussi de limiter la surconsommation. 

 
Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

- Les webinaires, ateliers et retours d’expériences organisés par la Métropole  
- La fiche « Outils d’éco-exemplarité des administrations publiques en matière de consommation responsable et de 
prévention des déchets » 
- Le guide pratique « Eco-responsable au bureau » de l’ADEME 
- Le guide « Zéro déchet au bureau de Zéro Waste France » 
Ils l’ont fait !  

- Bouc-Bel-Air : suppression des bouteilles en plastique en Conseil Municipal et distribution de gourdes nominatives 
aux élus, suppression des gobelets en plastique au sein des services et mise à disposition d’Ecocups floqués mairie. 
- Jouques : formation des agents sur les achats responsables. 
- Lambesc : remise d’une gourde à chaque élu. 
- La Roque d’Anthéron : distribution d’une gourde inox à chaque élève. 
- Mallemort : remise d’une tablette à chaque élu pour éviter les impressions lors de chaque réunion. 
- Meyreuil : suppression des bouteilles et emballages en plastique remplacés par du réutilisable et du recyclable. 
- Septèmes-Les-Vallons : réunion des vœux “écoresponsable”. 
- Venelles : installation d'une machine qui fabrique les produits d'entretien (mélange eau et électrolyse). 

 
  

                                                      
22 Ces produits sont notamment ceux qui répondent aux exigences d’un écolabel officiel, comme par exemple l’écolabel européen ou l’écolabel 
français (NF-Environnement). 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Fiche%20outils%20%C3%A9co-exemplarit%C3%A9%20des%20administrations%20en%20consommation%20durable%20et%20pr%C3%A9vention%20des%20d%C3%A9chets.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Fiche%20outils%20%C3%A9co-exemplarit%C3%A9%20des%20administrations%20en%20consommation%20durable%20et%20pr%C3%A9vention%20des%20d%C3%A9chets.pdf
https://covaldem11.fr/wp-content/uploads/2021/03/guide-pratique-ecoresponsable-au-bureau.pdf
https://www.zerowastefrance.org/wp-content/uploads/2018/07/zd-au-bureau-zwf.pdf
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AXE II : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA REDUCTION ET DU TRI DES DECHETS 
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IS
 CRITERE 3 REDUIRE LA CONSOMMATION DES PAPIERS, DES EMBALLAGES ET SUPPRIMER L'UTILISATION DES 

PLASTIQUES ET EMBALLAGES A USAGE UNIQUE 

ACTION 3 

II.3.3 REDUIRE LA CONSOMMATION DE PAPIER DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

« Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas ! ». 
Réduire la consommation de papier c’est notamment : réduire sa production de déchets, faire des économies, réduire 
la consommation de matières premières et la pollution engendrée lors de la production de papier… Et cela est très 
simple à faire ! 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte23 impose aux administrations publiques de diminuer leur 
consommation de papier bureautique en mettant en place un plan de prévention en ce sens et de recourir de façon 
croissante au papier recyclé. 
Chiffres/données clés 

Chaque salarié consomme annuellement 70 à 85kg de papier, soit l’équivalent de 3 ramettes par mois. 25% des 
documents sont jetés 5 minutes après leur impression et 16 % des impressions ne sont jamais lues, soit plus de 40% 
d’impressions qui pourraient être facilement évités24. 
Si l’on prend un coût moyen de 2,7euros TTC par ramette de papier, cela fait près de 36 euros économisables par 
agent par an et un poids de 35 kg. 
Faites le calcul avec le nombre d’employés au sein de votre commune. 

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Informer les citoyens sur les actions engagées par la commune 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Les élus 
- Le service communication 
- Le service achats 
- Le service informatique  
- L’ensemble des agents  

- Réalisation et impression de supports de communication. 
- Organisation de séances de formation/sensibilisation. 
- Eventuellement acquisition d’imprimantes partagées en réseau. 

Les freins à lever 

- Changer les habitudes n’est jamais aisé et nécessite des rappels réguliers pour faire adopter les nouveaux réflexes 

 
Quelques points clés pour vous aider… 

Evaluez le gisement de papier consommé annuellement soit à partir de votre consommation réelle, soit à partir du 
ratio ADEME ci-dessus.  
 
Des idées d’actions ? 
- Apposer un autocollant « Stop pub » sur les boîtes aux lettres des bâtiments de la commune. 
- Sensibiliser les agents : limiter le nombre d’impressions et l’utilisation de chemises et sous-chemises, favoriser 
l’impression recto/verso, 2 pages par feuille, sans aplat de couleurs ou photos inutiles, réutiliser les feuilles en papier 
brouillon, utiliser les polices de caractères moins consommatrices d’encre (Century Gothic, Garamond, Times New 
Roman, Calibri…), écrire au crayon à papier sur les pochettes et classeurs permet facilement les renommer et les 
réutiliser. 
- Privilégier le papier recyclé. A défaut, choisir des fibres issues de forêts gérées durablement comportant par exemple 
le logo « PEFC » ou « FSC ». 
- Réduire le grammage du papier. 
- Configurer automatiquement les imprimantes en recto verso et noir et blanc par défaut. 
- Supprimer les imprimantes individuelles et les remplacer par des imprimantes en réseau. 

                                                      
23 La loi nᵒ 2015-992 du 17 août 2015 
24 Source ADEME 



    
 

09/01/2024 – Direction Economie Circulaire et Information / Service Economie Circulaire 29 

- Doter le système d’impression d’un système d’identification à la borne d’impression : chaque agent s’identifie par 
exemple, par un code, pour que ses impressions sortent. Cela permet de réduire les impressions superflues ou 
oubliées. 
- Ranger les ramettes dans une armoire plutôt qu’en piles près des imprimantes, afin de ne pas donner l’impression 
d’une matière première disponible en quantité illimitée. 
- Dématérialiser le plus possible (bulletin municipal, cartons et courriers d'invitation, notes...)  
- Supprimer les éventuelles corbeilles à papier individuelles dans les bureaux et les remplacer par des corbeilles 
collectives positionnées dans des lieux centraux (couloirs, près des photocopieurs…). 
- Adapter les abonnements en version papier aux besoins réels de la structure et en les revalidant régulièrement. 
Privilégier les abonnements électroniques.  
- Organiser des challenges entre services pendant les temps forts nationaux (semaine européenne de la réduction 
des déchets - fin novembre) ou ceux de la Métropole (temps fort de la Réduction par exemple)… 

 
Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

- Les webinaires, ateliers, visites et retours d’expériences organisés par la Métropole 
- Le site de l’ADEME sur les bons gestes au bureau 
- Fiche pratique sur le « Papier au bureau » 
- Le guide « Zéro déchet au bureau » de ZeroWaste France 
Ils l’ont fait !  

- Châteauneuf-Les-Martigues : rappel des bons gestes au bureau 
- Roquefort-la-Bédoule 

   
 
 
  
  

https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/bureau/bons-gestes
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/11_Papier%20de%20bureau_juin2017.pdf
https://www.zerowastefrance.org/wp-content/uploads/2018/07/zd-au-bureau-zwf.pdf


    
 

09/01/2024 – Direction Economie Circulaire et Information / Service Economie Circulaire 30 

AXE II : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA REDUCTION ET DU TRI DES DECHETS 
 

JE
 C
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T CRITERE 4 COLLECTER ET TRAITER LES RECYCLABLES AU SEIN DES DIFFERENTS BATIMENTS COMMUNAUX A PARTIR 
D'UN ETAT DES LIEUX SUR LES SITES COMMUNAUX 

II.4 COLLECTER ET TRAITER SEPAREMENT LES RECYCLABLES (PAPIERS, EMBALLAGES, CARTONS, 
VERRE SI NECESSAIRE, PILES, LAMPES/NEONS, CARTOUCHES D'IMPRIMANTES)… 

NIVEAU 1 

… AU SEIN DE 1 A 30% DES BATIMENTS 
NIVEAU 2 

… AU SEIN DE 31 A 60% DES BATIMENTS 
NIVEAU 3 

… AU SEIN DE 61 A 100% DES BATIMENTS 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

« 83 % des collaborateurs pensent que la gestion des déchets n’est pas optimale dans leur bureau, et 96 % d’entre 
eux se déclarent prêts à changer certaines procédures de travail pour améliorer le système de tri. La meilleure gestion 
des déchets au bureau est ainsi une préoccupation de plus en plus prégnante sur le lieu de travail »25. 
Les administrations ont l’obligation de trier et valoriser 8 types de déchets : papier/carton, métal, plastique, verre, 
bois, biodéchets, fraction minérale et plâtre26. En 2025, s’y ajoutent les textiles professionnels. 
De plus, depuis le 1er janvier 2018, les administrations de plus de 20 personnes qui produisent des déchets de papier 
de bureau, ont pour obligation de trier et valoriser les papiers de bureaux, et ce, quelle que soit la quantité de papier 
produite. Elles doivent pouvoir en attester en cas de contrôle. 
Chiffres/données clés 

Chaque agent produit entre 120 et 140 kg de déchets par an sur son lieu de travail (dont 70 à 85kg de papier). Faites 
le calcul pour votre collectivité de ce que cela représente… 
Le papier peut se recycler jusqu’à 7 fois, le carton jusqu’à 10 fois.  
La fabrication de papier recyclé nécessite jusqu'à 5 fois moins d'énergie et d'eau. 

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Informer les citoyens sur les actions engagées par la commune 
- Les éco-organismes concernés 
- Le cas échéant : le(s) prestataires de collecte 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Les élus 
- L’ensemble des agents 
- Le service achats 
- Le service communication 

- Des contenants permettant de trier séparément les déchets selon les flux. 
- Réalisation de supports de communication avec des consignes de tri 
claires. 
- Le cas échéant : marché de collecte et traitement des déchets recyclables. 

Les freins à lever 

- Déterminer qui est en charge de la collecte des contenants de tri pour regroupement dans les bacs de collecte 
fournis par le prestataire ou pour les vider dans les colonnes de tri les plus proches (si moins de 1.100 litres/semaine) : 
le personnel d’entretien, des agents référents à tour de rôle, les services techniques ? 

 
Quelques points clés pour vous aider… 

Définir les endroits idéaux pour installer les contenants de tri : couloirs fréquentés, près des imprimantes, coin repas 
/ café… 
Acquérir, ou fabriquer, des contenants pour chaque flux, adéquats en termes de matériau, de praticité, de forme et 
de couleur afin de faciliter leur utilisation et limiter les erreurs de tri.  

                                                      
25 Source : Riposte Verte, Observatoire du bureau responsable, Enquête déchet 2017, réalisée auprès d’organisations de toutes tailles et 

secteurs 
26 https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5652-entreprises-artisans-commerces-collectivites-administrations-en-la-matiere-
soyez-efficace--9791029720215.html 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043799891 
 

https://www.citeo.com/territoires
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5652-entreprises-artisans-commerces-collectivites-administrations-en-la-matiere-soyez-efficace--9791029720215.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5652-entreprises-artisans-commerces-collectivites-administrations-en-la-matiere-soyez-efficace--9791029720215.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043799891
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Il est conseillé de supprimer les corbeilles individuelles des bureaux (et notamment celles pour les déchets non 
recyclables). 
Travailler sur l’élaboration de supports de communication, claires pour tous, indiquant les déchets à trier et ceux à 
mettre dans la poubelle « classique ».  
Dans les bâtiments administratifs :  
. Papiers à trier : les imprimés divers, les livres, les publications de presse, les articles de papeterie, les enveloppes, 
les pochettes postales, les papiers à usage graphique, les chemises, les calendriers cartonnés… Ne sont pas 
concernés le papier essuie tout et les mouchoirs en papier. 
. Cartons à trier : les emballages en carton, les cartons issus de la réception de colis, les emballages alimentaires en 
carton si le personnel mange sur place (cartonnettes entourant les salades, sandwichs, yaourts, biscuits, cartons de 
pizzas…), les assiettes et gobelets en carton (supprimer ces derniers est encore mieux – voir fiche sur l’éco-
exemplarité)… 
. Plastiques à trier : les bouteilles/flacons divers y compris de produits d’entretien, les blisters de salades ou de 
sandwichs, les pots de yaourts, les sachets et films en plastique… Ne sont pas concernés : les stylos27, les tubes de 
colle, les pochettes en plastique transparentes ou non, les règles en plastique… 
. Métal à trier : les cannettes vides, les couvercles de pots, les boites métalliques de biscuits ou de thé…  
. Verre à trier : les pots, bocaux et bouteilles. Ne sont pas concernés : les verres à boire, les plats en verre ou en 
faïence, et plus généralement la vaisselle en verre. 
Pensez aussi à mettre des contenants spécifiques pour les piles, les lampes/néons, les cartouches d’encre (si elles ne 
sont pas récupérées par le fournisseur). Les piles28, lampes et néons29 peuvent être collectés gratuitement par des 
éco-organismes. 

 
Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

- Les webinaires, ateliers, visites et retours d’expériences organisés par la Métropole 
- Le guide pratique « Eco-responsable au bureau » de l’ADEME 
- Le guide « Zéro déchet au bureau » de Zéro Waste France 
- Devenir ou trouver les points de collecte des instruments d’écriture (stylos, surligneurs…) sur le site Terracycle 
Ils l’ont fait !  

- Allauch : retrouvez la fiche retour d’expérience en annexe 6     
- Châteauneuf-Les-Martigues : retrouvez la fiche retour d’expérience en annexe 6 
- Mallemort : tri du papier dans les bureaux et dans les écoles 
- Marignane 
- Jouques : tri au sein des bâtiments communaux des stylos, bouchons en plastique, masques, piles, résidus de café… 
- Peyrolles-en-Provence 
- Plan-de-Cuques : équipement de tous les bureaux de poubelles de tri : gobelets, cartons, papiers qui sont récupérés 
par un prestataire extérieur, mise en place d’une boite pour la récupération des cartouches d’encre, rappel des bons 
gestes au bureau 
- Roquefort-La-Bédoule : retrouvez la fiche retour d’expérience en annexe 6 
- Venelles 
...   

 
  

                                                      
27 Il existe un programme de recyclage gratuit des instruments d'écriture  
28 https://www.corepile.fr/ ou https://www.screlec.fr/ 
29 https://www.ecosystem.eco/ 

https://covaldem11.fr/wp-content/uploads/2021/03/guide-pratique-ecoresponsable-au-bureau.pdf
https://www.zerowastefrance.org/wp-content/uploads/2018/07/zd-au-bureau-zwf.pdf
https://www.terracycle.com/fr-FR/brigades/bic-fr#@43.59116789999999:5.3102505zoom:8&2-20of30
https://www.terracycle.com/fr-FR/brigades/bic-fr#@43.59116789999999:5.3102505zoom:8&2-20of30
https://www.corepile.fr/
https://www.screlec.fr/
https://www.ecosystem.eco/
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AXE II : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA REDUCTION ET DU TRI DES DECHETS 
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I CRITERE 5 ACTIONS SUPPLEMENTAIRES POUR ALLER PLUS LOIN 

ACTION 1 

II.5.1 CONDITIONNER LA MISE A DISPOSITION DES SALLES DE REUNION, SALLES DES FETES, DE 
SPECTACLES... A LA REALISATION DU TRI SELECTIF PAR LES ORGANISATEURS ET S'ASSURER QUE 
CELUI-CI EST FAIT 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

La plupart des évènements organisés sont générateurs de nombreux déchets dont un grand nombre sont recyclables. 
Trop souvent, ceux-ci sont jetés en mélange dans les conteneurs à ordures ménagères. 
Le tri et le recyclage de ces déchets sont obligatoires. Il convient donc de mettre à disposition des utilisateurs les 
équipements leur permettant de séparer les déchets recyclables des autres déchets, et de valoriser les recyclables. 
Chiffres/données clés 

Il est difficile de donner des chiffres tant ceux-ci dépendent de la nature de l’évènement et du nombre de personnes 
accueillies. La quantité de déchets produits est d’autant plus importante qu’il y a une partie “apéritif”, buvette ou 
restauration : canettes, bouteilles en plastique, en verre, gobelets et assiettes en carton, sachets de chips, de biscuits, 
serviettes en papier… 
Tous les emballages en plastique se trient maintenant. 

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Les utilisateurs des lieux en question 
- Le cas échéant : le(s) prestataires de collecte 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Service communication 
- Services techniques 
- Services gestionnaires des lieux 
- Service gestionnaire des 
réservations 
- Personnel d’entretien 

- Installation de contenants permettant de tri. 
- Installation d’une signalétique indiquant les consignes de tri. 
- Adaptation des règlements et conventions de mise à disposition. 
- Selon les quantités produites, passation d’un marché public de collecte et 
traitement. 

Les freins à lever 

- Une vérification, une fois la manifestation terminée, est nécessaire pour s’assurer que le tri a bien été effectué et 
que les consignes de tri ont été respectées. 

 
Quelques points clés pour vous aider… 

Réalisez un diagnostic : la nature de la salle, le type d’évènements pouvant s’y dérouler et le nombre de personnes 

pouvant y être accueillies conditionnent les équipements à déployer30 : 

- La nature des évènements conditionnera le type de contenants de tri à mettre en place : quels types de déchets 

sont susceptible d’être jetés ? 

- La surface de l’établissement impacte la logistique des déchets et le nombre de bacs de tri à envisager. Dans un 

grand établissement, il faudra penser aux parcours de collecte et de regroupement afin de limiter la longueur des 

trajets et de n’oublier aucune zone (et surtout pas les points de consommation type buvette). Dans un établissement 

plus petit, un seul point de tri peut être suffisant, idéalement près d’un lieu de consommation. 

- La fréquentation de l’établissement va fortement impacter la quantité de déchets et d’emballages à recycler. Le 

dispositif à mettre en place sera dimensionné en conséquence (nombre de sacs de collecte, points de regroupement 

si nécessaire, nombre et taille des bacs à utiliser). 

Pensez à regrouper les différents contenants au(x) même(s) endroit(s), à les rendre bien visibles et faciles d’accès. 

Pensez aussi aux cendriers à installer aux différentes sorties. 

Une signalétique compréhensible en un « coup d’œil » doit être apposée sur chaque contenant. 

                                                      
30 CITEO estime qu‘un point tri tous les 400 m² est une couverture efficace. 
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Si l’établissement accueille des visiteurs non francophones, n'hésitez pas à traduire les consignes de tri ou à minima 

à avoir une signalétique des plus explicites. 

 

Il est en général nécessaire de conditionner la mise à disposition de la salle de réunion, salle des fêtes, salle de 
spectacle et autres, au fait de trier les déchets produits dans les contenants mis à disposition. Cela peut se faire dans 
le règlement et dans la convention de mise à disposition signée.  
Il est aussi intéressant d’y indiquer qu’en cas de non-respect de l’obligation de tri, la mise à disposition ultérieure de 
la salle pourra être refusée. 
La mise en place d’un système de caution est des plus efficaces mais nécessite l’existence d’une régie de recettes. 
Pour aider les organisateurs, la municipalité peut mettre à disposition de la vaisselle réutilisable, des thermos, des 
carafes... Inciter les organisateurs à demander aux participants de venir avec leur gobelet, leurs couverts et assiette. 
Cela se fait de plus en plus. 
 
Une fois l’évènement terminé, la personne désignée parmi les agents municipaux doit faire les vérifications 
nécessaires (s’assurer que le tri a bien été réalisé et que les consignes de tri ont bien été respectées) et faire remonter 
les informations en cas de problème. 

 
Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

- Charte Métropolitaine des manifestations éco-responsables  
- Site de CITEO pour bénéficier gratuitement de conseils et bonnes pratiques, créer en quelques clics vos signalétiques 
de tri personnalisées, ou encore trouver des partenaires de collecte ou de sensibilisation. 
Ils l’ont fait !  

- Roquefort-la-Bédoule : retrouvez la fiche retour d’expérience en annexe 6 
- Meyreuil : éco gobelets mairie consignés 
... 

 
  

https://ampmetropole.fr/wp-content/uploads/2022/09/CHARTE-METROPOLITAINES-MANIFESTATIONS-ECO.pdf
https://quitri.com/etablissements/types/salle-de-spectacle
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AXE II : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA REDUCTION ET DU TRI DES DECHETS 
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I CRITERE 5 ACTIONS SUPPLEMENTAIRES POUR ALLER PLUS LOIN 

ACTION 2 

II.5.2 SUPPRIMER LES CONTENANTS A USAGE UNIQUE AU SEIN DES LIEUX DE RESTAURATION 
COLLECTIVE 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

Supprimer, ou à minima réduire autant que possible, les contenants et emballages à usage unique, et notamment 
ceux en plastique, permet de répondre à un enjeu double : sanitaire tout d’abord du fait des risques de migration de 
substances telles que les perturbateurs endocriniens, puis environnemental pour réduire les quantités de déchets 
produites. 
Depuis le 1er janvier 2020, la mise à disposition des ustensiles à usage unique en matière plastique, non compostables 
et non constitués de matières biosourcées, est interdite : gobelets, bouteilles, verres, assiettes…  
Le 1er janvier 2025 au plus tard (2028 pour les communes de moins de 2.000 habitants), l’utilisation de contenants 
alimentaires de cuisson, de réchauffe ou de service en matière plastique sera interdite dans les services de 
restauration collective des établissements scolaires et crèches31. 
Chiffres/données clés 

Le choix de la taille du bac inox dépend pour beaucoup de son utilisation, notamment de sa fonction : contenant de 
cuisson et/ou de service. Il est conseillé de limiter le nombre de tailles de bacs. 
Il faut compter 3,5 jeux de bacs pour assurer les aller-retours entre la production, les offices et le stockage des 
préparations à l’avance. 
Le fait de passer à des bacs réutilisables en inox permet de diviser par 3 le nombre de contenants. Le temps « gagné » 
sur la mise en barquettes, le filmage de celles-ci… permet de le mobiliser les équipes sur d’autres missions : par 
exemple porter un bac inox à 2 personnes et donc réduire les risques dus à l’augmentation du poids du bac inox 
(retour d’expérience de la ville d’Avignon). 

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Informer les parents d’élèves et plus globalement les citoyens sur les actions engagées par la commune 
- Le cas échéant le prestataire assurant la restauration 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Les élus 
- Le service achats 
- Le personnel de cuisine et les 
animateurs 

- Acquisition de contenants et couvercles en inox, verre, porcelaine… 
- Investissements divers pour place de stockage supplémentaire, socles 
rouleurs, guéridons, équipement de lavage/séchage si réalisés en régie… 
- Le cas échéant : externalisation de la prestation de lavage des bacs. 

Les freins à lever 

- Besoin primordial d’adhésion du personnel. 
- Les contenants réutilisables nécessitent des changements de pratiques et d’organisation à anticiper et à discuter en 
groupe de travail. 
- Besoin de formation des agents. 
- Besoin de dégager du temps pour que le personnel puisse adapter certaines pratiques qui nécessiteront plus de 
temps (découpe de portions, lavage de pots réutilisables...) 

 
Quelques points clés pour vous aider… 

L’adhésion du personnel est un prérequis, une des clés majeures pour un projet réussi. Pour cela il doit être associé 
dès le démarrage de la réflexion.  
L’identification de personnes ressources sensibles à ces sujets et dans une démarche constructive, pour les associer 
à l’équipe projet est aussi des plus efficaces. Elles relayeront ensuite auprès de leurs collègues avec plus de chances 
de succès. 
L’externalisation du lavage permet souvent de répondre à un problème de place et de manipulation par le personnel 
de cantines. Il peut permettre de faire plus facilement accepter les changements. 

                                                      
31 Loi EGALIM du 30 octobre 2018 

https://medias.amf.asso.fr/upload/files/AGORES_22_01_LIVRE_BLANC_V2_PP.pdf
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Des idées ? 
Solutions rapides à mettre en place : 
. Préférez distribuer du fromage à la coupe plutôt que des fromages emballés en portion individuelle. Idem pour les 
biscuits, le sucre... supprimez les emballages individuels. 
. Mettre en place des distributeurs pour les sauces et autres condiments. 
. Achetez des gros pots de formage blanc / yaourts à mettre en ramequins réutilisables, plutôt que des pots individuels 
en plastique. 
. Remplacer les serviettes jetables en papier par des serviettes en tissu. De plus en plus de communes en France y 
reviennent ! Il est possible de réaliser facilement des range-serviettes ou d’en acquérir. 
 
Solutions à réfléchir pour le moyen terme : 
. Déployer des bacs gastro inox, des ramequins en verre… Rappelons que le 1er janvier 2025 au plus tard (2028 pour 
les communes de moins de 2.000 habitants), l’utilisation de contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe ou de 
service en matière plastique sera interdite. 
. Il est aussi possible d’investir dans des plateaux en inox compartimentés.  
Il n’existe pas de « solution unique » ou facile à mettre en place, d’autant que l’alternative représentée par les 
barquettes en cellulose, qui représentait une « perspective rassurante et rapidement opérationnelle » au moment 
du vote de la loi EGALIM, en 2018, est aujourd’hui « remise en cause » par différents acteurs.  
Cette solution nécessite donc de réaliser une veille technique et juridique et de repenser dans son ensemble le 
fonctionnement de la cuisine. 
. Si vous ne pouvez pas remplacer entièrement les contenants, privilégiez en priorité le remplacement des contenants 
de cuisson, de réchauffe et de service. 

 
Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

- Le livre blanc des alternatives aux conditionnements en plastique dans la restauration collective 
- Le Livre blanc Acte 2 Les alternatives aux conditionnements en plastique dans la restauration collective 

Ils l’ont fait !  

- Fuveau : remplacement des bacs gastro en plastique par de la cellulose recyclable 
- Vitrolles (3.200 repas/jour): mise en place de bacs gastro en inox  
... 
Hors Métropole :  
- Avignon (4.500 à 6.000 repas/jour) : mise en place de bacs gastro en inox, lavage sous-traité à une entreprise 
- Nice (26.000 repas/jour) : cuisson sous vide dans des bacs inox par immersion et couvercles avec valve 
- Blagnac (26.100 habitants), Millau (23.000 habitants), Louvigny (250 convives – 2.700 habitants), Roézé-sur-Sarthe 
(200 convives – 2.600 habitants), Vence (1.300 convives – 13.300 habitants) : retour des serviettes en tissu dans les 
cantines 

 
  

https://www.agores.asso.fr/docs/Extranet/Ressources_en_ligne/Groupes_de_travail/GTPlastiques/livre_blanc_2019/livreblanc_abstract_pages.pdf
https://www.agores.asso.fr/docs/agores_22_01_livre_blanc_v2_pp.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=aXopWRh-vG8&list=PL7NkN6r7mX-xZLi0e9W9EnP2VPMECWnjh&index=2
https://uzaje.com/
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AXE II : S'ENGAGER EN FAVEUR DE LA REDUCTION ET DU TRI DES DECHETS 
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CRITERE 5 ACTIONS SUPPLEMENTAIRES POUR ALLER PLUS LOIN 

ACTION 3 

II.5.3 LORSQUE J'ORGANISE UN EVENEMENT JE M'ENGAGE A REDUIRE ET VALORISER LES DECHETS 
PRODUITS LORS DE L'EVENEMENT A PARTIR DES ACTIONS IDENTIFIEES DANS LA CHARTE 
METROPOLITAINE DE REDUCTION DES DECHETS. ET EN TANT QU'ENTITE ACCUEILLANT UN 
EVENEMENT, J'INCITE LES ORGANISATEURS A S'ENGAGER DANS CES DEMARCHES 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

Les nombreuses manifestations sportives, culturelles, à caractère traditionnels ou historiques… sont emblématiques 
de notre territoire. Elles génèrent cependant des impacts non négligeables sur l’environnement notamment en 
termes de production de déchets. 
Les communes peuvent agir sur ce sujet à la fois en tant qu’organisatrices et que territoires accueillant les 
manifestations. 
Considérés comme des professionnels, les organisateurs de manifestations (communes, associations, privés…) sont 
responsables des déchets produits sur la manifestation, et ce, jusqu’au traitement final de ceux-ci. Ils doivent mettre 
en place la collecte séparative des déchets, notamment pour les papiers, les cartons, le verre, les métaux, les 
plastiques... 
Chiffres/données clés 

En moyenne, une manifestation qui rassemble 1.000 personnes produit 500 kg de déchets32. 
Un mégot jeté par terre pollue jusqu’à 500 litres d’eau et peut provoquer un départ d’incendie. 
L’eau en bouteille coûte 50 à 130 fois plus chère que l’eau du robinet et génère une quantité importante de déchets. 

 
Les publics à associer dans la démarche 

- La population 
- Les structures organisatrices d’évènements : associations... 
- Le cas échéant : traiteur(s), partenaire(s), bénévoles, prestataire(s) 
- Selon la quantité de déchets produits : le(s) prestataire(s) de collecte 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Les élus 
- Les services techniques 
- Le service communication 
- Le service achats 
- Le service chargé de la gestion des 
salles de la commune 
- La police municipale 
- Les éventuels bénévoles de 
l’évènement 

Cela dépendra des actions choisies. Se référer à la charte de réduction des 
déchets des manifestations. 
- Acquisition, mutualisation ou location de vaisselle réutilisable. 
- Acquisition de thermos, carafes, gobelets lavables… 
- Acquisition de boissons et produits en grands contenants en 
remplacement de produits sur-emballés souvent plus couteux. 
- Installation de contenants de collecte pour chaque flux de déchets et 
affichage d’une signalétique associée. 
- Le cas échéant : contracter avec un prestataire pour la collecte et le 
traitement des déchets collectés. 

Les freins à lever 

La communication est essentielle pour le succès de la démarche ainsi que les contrôles réguliers sur le site. Plus le 
public et les intervenants sont prévenus à l’avance des actions mises en place, plus ils sauront adopter les bons gestes 
durant l’évènement.    

 
Quelques points clés pour vous aider… 

Se référer à la charte de réduction des déchets des manifestations. 
Des idées ? 
. Vous pouvez inviter les participants à venir avec leur gourde, leurs couverts et assiette. Cela se fait de plus en plus, 
notamment grâce aux affiches libre de droit « Sors tes Couverts » (Drastic on plastic et COFEES). 
. Pour la vaisselle distribuée sur place, privilégiez-la lavable et réutilisable et mettre en place un système de consigne.  

                                                      
32 Les principaux gisements sont liés au montage et démontage du site, à la communication, à la restauration, ou encore aux déchets générés 
par les festivaliers : source COFEES 

https://www.drastic-on-plastic.fr/thematiques/vaisselle
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. Limitez les emballages, privilégier l’achat en vrac, proposer des boissons en fut, carafes, thermos, et des sauces en 
grands contenants plutôt qu’en portions individuelles. 
. Si ces prestations sont externalisées, obligez les partenaires à faire de la sorte. 
. Si possible mettre à disposition, en libre accès, des points d’eau du robinet ou des carafes d’eau. 
. Limitez la quantité de papier imprimé pour la communication et régulez, voire supprimez, la distribution de papier 
sur le site (programme, flyers). 
. Privilégiez les banderoles sans date réutilisables d’une année sur l’autre. 
. Disposez des poubelles de tri sélectif et des poubelles pour les ordures ménagères sur le site de la manifestation 
en accord avec la quantité et le type de déchets susceptibles d’être produits : emballages recyclables, verre, 
biodéchets… Choisissez des lieux de tri visibles, facilement accessibles, sur des points de passage, à chaque point de 
restauration, buvette… Dans l’idéal installer les points de tri à moins de 1mn à pied les unes des autres dans l’enceinte 
de l’évènement et quelques-uns à la sortie du site pour ne pas retrouver des déchets jetés par terre. 
. Pensez aux cendriers ou distribuer, si cela est possible, des cendriers de poche. 
. Apposez une signalétique visible et explicite sur chaque point de tri, reprenant les consignes de tri et les bons gestes 
à adopter lors des événements. 
. Veillez à maintenir le site propre en permanence car moins le sol sera jonché de déchets, moins le public sera tenté 
de jeter ses déchets par terre. De même, veillez aussi à ce que les contenants pour le tri soient vidés autant que 
nécessaire au cours de la manifestation. Des contenants pleins annulent tous les bénéfices espérés et sont 
contreproductifs aussi en termes d’image. Pour cela, vous pouvez prévoir une équipe (“brigade verte”), 
préalablement formée, qui maintient le site propre, s’assure que les poubelles ne débordent pas, corrige les erreurs 
de tri et sensibilise le public. 
. Invitez une association à venir tenir un stand de sensibilisation sur la prévention et le tri des déchets. 
. Mutualisez vos ressources (vaisselles, mobiliers…) et bonnes pratiques avec d’autres organisateurs. 
. Faire collecter et valoriser les biodéchets et les huiles alimentaires par un prestataire. 
. Dresser un bilan une fois la manifestation terminée. Cela vous permettra de définir des éventuelles pistes 
d’amélioration pour la tenue d’un prochain évènement. 

 
Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

- Site internet métropolitain 
- Charte Métropolitaine des manifestations éco-responsables 
- Charte Métropolitaine de réduction des déchets 
- Kit de communication métropolitain libre de droits reprenant les consignes de tri et les bons gestes à adopter lors 
des événements 
- Recensement métropolitain de bonnes pratiques lors d’événements 
- L’ensemble des ressources du COFEES à propos de la gestion des déchets des manifestations 

- Le guide « Mon Evènement Zéro Déchet » par Zéro Waste France 
- Le kit de communication libre de droit « Sors tes couverts », réalisé par le COFEES et Drastic On Plastic, pour 
promouvoir la vaisselle réutilisable sur son évènement 
Ils l’ont fait !  

- Aix-en-Provence, Istres, Meyreuil, Miramas, Pélissanne, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Saint-Cannat, Venelles... 
- Plan-de-Cuques : mise en place de dispositifs de tri et zone de tri avec affichage, remplacement des bouteilles en 
plastique par des jerricans, utilisation de vaisselle réutilisable pour les apéritifs, reconditionnement de tout apéritif 
entamé… 
- Châteauneuf-les-Martigues et Roquefort-La-Bedoule : retrouvez les fiches retour d’expérience en annexe 6 

 
 

https://dechets.ampmetropole.fr/wp-content/uploads/2023/06/Kit-de-communication.zip
https://dechets.ampmetropole.fr/pro/gestion-reduction-reutilisation-recyclage/organisateur-evenement/
https://ampmetropole.fr/wp-content/uploads/2022/09/CHARTE-METROPOLITAINES-MANIFESTATIONS-ECO.pdf
https://dechets.ampmetropole.fr/wp-content/uploads/2023/04/Charte-de-re%CC%81duction-des-de%CC%81chets-des-manifestations-explications-AMP.pdf
https://dechets.ampmetropole.fr/wp-content/uploads/2023/06/Kit-de-communication.zip
https://dechets.ampmetropole.fr/wp-content/uploads/2023/06/Kit-de-communication.zip
https://dechets.ampmetropole.fr/wp-content/uploads/2023/05/Recensement-de-bonnes-pratiques-AMP-2022.pdf
https://cofees.fr/les-ressources/dechets/
https://www.zerowastefrance.org/publication/mon-evenement-zero-waste/
https://www.drastic-on-plastic.fr/thematiques/vaisselle
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AXE III : S'ENGAGER EN FAVEUR DE CIMETIERES ECO-RESPONSABLES 
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CRITERE 6 REDUIRE LA PRODUCTION DE DECHETS VERTS AU SEIN DES CIMETIERES A PARTIR D'UN ETAT DES LIEUX 
SUR LES SITES COMMUNAUX 

III.6 PRATIQUER LE BROYAGE ET LE PAILLAGE… 
NIVEAU 1 

… DANS 1 A 30% DES CIMETIERES 
NIVEAU 2 

… DANS 31 A 60% DES CIMETIERES 
NIVEAU 3 

… DANS 61 A 100% DES CIMETIERES 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

Les cimetières sont des lieux fortement producteurs de déchets. Trop souvent ceux-ci ne sont pas triés alors que bon 
nombre sont valorisables et notamment les végétaux : tontes, tailles, feuillage… 
Le déploiement du broyage et du paillage permet de réduire la quantité des déchets à traiter et à amener en 
déchetterie, tout en réduisant les besoins d’entretien des espaces verts (réduction des besoins de bêchage, binage, 
sarclage), les besoins d’arrosage, et ce, tout en améliorant la fertilité et la structure du sol. 
A partir du 1er janvier 2024, la collecte et la valorisation des biodéchets (donc y compris des végétaux) sera obligatoire 
sans seuil minimal de production. Les collectivités doivent donc déployer les moyens nécessaires à leur valorisation y 
compris au sein des cimetières12.  
Chiffres/données clés 

Le broyage permet de réduire de six fois le volume de déchets !  
Broyer les végétaux permettra de réduire le nombre d’allers retours en déchetterie.  

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Informer les citoyens sur les actions engagées par la commune 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Les élus 
- Les services techniques / espaces 
verts 
- Le service communication  

- Acquisition ou location d’un(de) broyeur(s). 
- Possibilité de mutualiser l’acquisition entre plusieurs communes ou de 
signer une convention de prêt avec une commune possédant déjà un 
broyeur. 
- Assurance. 
- Essence pour fonctionnement. 
- Formation des agents au broyage et paillage. 
- Entretien préventif et curatif du composteur. 
- Prévoir lieu de stockage pour le broyeur.  
- Attention, selon la taille du broyeur, celui-ci ne peut pas être tracté 
derrière tout type de véhicule et sans permis spécifique. 
- En cas de mutualisation : rédaction de certains documents organisant la 
bonne mutualisation de l’équipement. Voir ci-dessous. 
- Possibilité d’externaliser la prestation via la passation d’un marché public. 

Les freins à lever 

- Formation des agents et changement des pratiques de gestion des espaces verts. 
- Penser à communiquer sur vos nouvelles pratiques auprès de la population. 

 
Quelques points clés pour vous aider… 

Il est possible d’acheter ou louer un broyeur.  
Un état des lieux de vos besoins précis est un préalable nécessaire. Le broyeur peut, en effet, aussi être utilisé sur les 
autres espaces verts de la commune, donc autant qu’il réponde à l’ensemble des besoins. 
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L’acquisition à plusieurs communes est également possible et fonctionne très bien lorsqu’un certain nombre d’outils 
sont mis en place33 : désignation d’une commune référente, planning de réservation du broyeur, fiche de prêt, 
convention d’utilisation permettant de parer au maximum de problèmes possibles, assurance, document synthèse 
des consignes d’utilisation et règles de sécurité, fiche d’état des lieux systématique du broyeur à chaque sortie et 
retour du broyeur... 
Les végétaux du cimetière, une fois broyés, pourront servir de paillage au sein des espaces verts et / ou servir de 
matière sèche dans un composteur installé, par exemple, au sein d’une école (qui lui reçoit énormément d’apports 
humides). Or l’apport des deux est nécessaire pour réaliser du compost. 

 
Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

- Guide métropolitain sur la réduction des déchets verts à paraître fin 2023. 
- Fiche Conseil pour la mise en place d’un broyage mutualisé de déchets verts. 
- Guide « Cimetière Zéro Waste ». 
- De nombreux retours d’expérience sur le site Optigede de l’ADEME. 
Ils l’ont fait !  

- Allauch : broyage des déchets verts et test du broyage au sein des cimetières 
- Châteauneuf-Les-Martigues : les résidus de taille sont broyés et réutilisés en paillage. Les résidus de tonte sont 
utilisés sur le terrain de CROSS municipal. Les déchets verts restants sont emmenés chez un prestataire privé pour 
compostage.  
- Marignane : Mise en place d’un site de broyage / compostage pour valoriser les déchets verts. 600m3 de végétaux 
sont broyés / an et presque plus aucun apport en déchetterie ! Le broyat produit est utilisé en paillage et le compost 
pour l’amendement des sols 
- Plan-de-Cuques : les déchets verts de la commune sont broyés par les services techniques et utilisé pour faire du 
paillage. Cela a permis de supprimer la benne présente au sein des services techniques et de ne presque plus utiliser 
l’exutoire métropolitain pour les déchets verts (pratiquement 100% des 91 tonnes de déchets verts sont revalorisées 
par la commune). 
- Cassis, Charleval-en-Provence, Gréasque, La Ciotat, St Chamas, Jouques… : broyage des déchets verts 
 
Communes hors Métropole ayant acquis en commun un broyeur :  
- Région Sud : Amirat (50 habitants), Briançonnet (200 habitants), Collongues (70 habitants), Gars (70 habitants), Le 
Mas (100 habitants) et Les Mujouls (40 habitants)  
- Smictom Plaine Dijonnaise (31.000 habitants) : mutualisation d'un broyeur à végétaux pour les 29 communes 
- Saint-Juvat (650 habitants - Bretagne) 
- Comigne (300 habitants - Occitanie) 

 

  

                                                      
33 Fiche de synthèse sur la mutualisation d’un broyeur : https://www.sindra.org/wp-content/uploads/2018/11/ADEME-Conseils-doptimisation-
broyage.pdf 

https://www.sindra.org/wp-content/uploads/2018/11/ADEME-Conseils-doptimisation-broyage.pdf
https://www.smicval.fr/wp-content/uploads/2023/05/SMICVAL_GUIDE_Cimetiere_ZW_RETIRAGE_3_BD.pdf
https://optigede.ademe.fr/search/node/tri%20cimeti%C3%A8re
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AXE III : S'ENGAGER EN FAVEUR DE CIMETIERES ECO-RESPONSABLES 
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CRITERE 7 COLLECTER ET TRAITER LES RECYCLABLES AU SEIN DES CIMETIERES 

III.7 COLLECTER ET TRAITER SEPAREMENT LES DECHETS RECYCLABLES… 
NIVEAU 1 

… DANS 1 A 30% DES CIMETIERES 
NIVEAU 2 

… DANS 31 A 60% DES CIMETIERES 
NIVEAU 3 

… DANS 61 A 100% DES CIMETIERES 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

Les cimetières sont des lieux fortement producteurs de déchets. Trop souvent ceux-ci ne sont pas triés alors que 
nombreux sont ceux qui pourraient être recyclés : pots et soucoupes en plastique, films en pastique entourant les 
bouquets, bouteilles en plastique… 
Le tri des recyclables est une obligation. Les administrations ont l’obligation de trier et valoriser 8 types de déchets : 
papier/carton, métal, plastique, verre, bois, biodéchets, fraction minérale et plâtre. C’est le décret dit 8 flux26 qui 
passera à 9 avec le tri des textiles obligatoire en 2025. 
Chiffres/données clés 

Depuis 30 ans, le tri s’est invité dans nos maisons. Il permet de recycler nos emballages et papiers. Aujourd’hui même 
dans les cimetières il convient de trier ! 

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Informer les citoyens sur les actions engagées par la commune 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Les élus 
- Les services techniques / espaces 
verts 
- Le service communication  

- Acquisition de bacs de tri. 
- Acquisition ou fabrication de caisses palette. 
- Réalisation et impression de la signalétique. 
- Le cas échéant : lancement d’une consultation pour assurer la collecte et le 
traitement des recyclables. 

Les freins à lever 

- Un changement difficile des habitudes dans un lieu où les pratiques de tri sont souvent rares. 
- Un besoin de communication important et de signalétique claire et didactique. 

 
Quelques points clés pour vous aider… 

Selon la taille du cimetière, la réalisation d’un plan peut être utile pour matérialiser les différentes entrées/sorties, 
les points d’eau et les points de tri.  
Pensez à modifier le Règlement Intérieur du cimetière pour y insérer un paragraphe spécifique dédié au tri des 
déchets. 
Pour rendre le tri efficace, il est nécessaire de regrouper au même endroit les différents contenants pour procéder 
au tri dans sa globalité : un bac pour les recyclables (pots et soucoupes en plastique, films plastique entourant les 
bouquets), un point compostage, dans l’idéal un bac pour la terre (que vous pouvez réutiliser sur les massifs et 
espaces verts) et un bac pour les autres déchets (pots et soucoupes en terre cuite (ceux-ci peuvent aussi être valorisés 
en tant qu’inertes/gravats), rubans des gerbes, fleurs en plastique, vases cassés, mousse artificielle…). 
Vous pouvez aussi installer un contenant bas, type caisse palette, pour le Réemploi, permettant aux personnes de 
déposer des objets en bon état que d’autres personnes peuvent réutiliser librement (vases, pots, soucoupes, 
corbeilles…). Autant de déchets en moins à traiter. 
Pour les grands cimetières, pensez à installer plusieurs espaces de tri. 
Il est possible de replanter / rebouter certaines plantes jetées mais encore en bon état dans les massifs communs du 

cimetière, dans les espaces verts de la commune ou dans les écoles. 

Ne négligez pas la communication sur ces changements. 
La sensibilisation des personnes devra être une priorité et insister sur les bénéfices de la démarche. L’apposition de 
signalétique claire et bien illustrée au-dessus de chaque bac est nécessaire. Une communication dans les autres 
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supports de la commune est également indispensable (bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux…). La 
présence sur place de référent(s) est aussi très bénéfique lors de la mise en place des points de tri et lors des périodes 
de fortes affluences afin d’expliquer les changements. 

 
Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

- Guide « Cimetière Zéro Waste » 
- De nombreux retours d’expérience sur le site Optigede de l’ADEME. 

 
  

https://www.smicval.fr/wp-content/uploads/2020/12/SMICVAL_GUIDE_Cimetiere_ZW_RETIRAGE_3_BD.pdf
https://optigede.ademe.fr/search/node/tri%20cimeti%C3%A8re
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AXE III : S'ENGAGER EN FAVEUR DE CIMETIERES ECO-RESPONSABLES 
 

JE
 C

O
LL

EC
TE

 E
T 

JE
 T

R
A

IT
E 

SE
P

A
R

EM
EN

T 

CRITERE 8 COLLECTER ET TRAITER LES RECYCLABLES AU SEIN DES CIMETIERES 

III.8 COLLECTER ET TRAITER SEPAREMENT LES DECHETS VERTS… 
NIVEAU 1 

… DANS 1 A 30% DES CIMETIERES 
NIVEAU 2 

… DANS 31 A 60% DES CIMETIERES 
NIVEAU 3 

… DANS 61 A 100% DES CIMETIERES 

 
Intérêts / rappels réglementaires 

On n’y pense pas souvent, mais les cimetières sont des lieux producteurs de déchets. Trop souvent ceux-ci ne sont 
pas triés alors que bon nombre sont valorisables et notamment les végétaux : fleurs fanées, tontes, tailles… 
A partir du 1er janvier 2024, la collecte et la valorisation des biodéchets (y compris des végétaux) sera obligatoire sans 
seuil minimal de production. Les collectivités doivent donc déployer les moyens nécessaires à leur valorisation y 
compris au sein des cimetières12 : compostage, méthanisation. 
Chiffres/données clés 

Utiliser les végétaux des cimetières pour faire du compostage permettra de réduire le nombre d’allers retours en 
déchetterie et de produire un amendement naturel.  

 
Les publics à associer dans la démarche 

- Informer les citoyens sur les actions engagées par la commune 
Principaux moyens à mobiliser  

Humains Matériel / Financiers 

- Les élus 
- Les services techniques / espaces 
verts 
- Le service communication 
 

- Acquisition de composteurs (possibilité de les fabriquer à partir de palettes). 
- Réalisation et impression de la signalétique. 
- Formation au compostage. 
- Le temps homme pour assurer la gestion de l’équipement. 
- Le cas échéant : lancement d’une consultation pour externaliser la 
prestation. 

Les freins à lever  

- Un changement difficile des habitudes dans un lieu où les pratiques de tri sont encore rares. 
- Un besoin de signalétique claire et didactique sur place et de communication plus large : bulletin municipal, site 
internet, presse… 
- Un suivi nécessaire par une personne formée. 
- Besoin d’anticiper les périodes de production importante de déchets de végétaux (Toussaint, Rameaux) lorsque les 
composteurs risquent la surcharge. Un suivi accru est nécessaire sur ces périodes. 

 
Quelques points clés pour vous aider… 

Selon la taille du cimetière, la réalisation d’un plan peut être utile pour matérialiser les différentes entrées/sorties, 
les points d’eau et les points de tri.  
Pensez à modifier le règlement Intérieur du cimetière pour y insérer un paragraphe spécifique dédié au tri des 
déchets et à communiquer sur ces changements. 
 
Vous avez la possibilité de soit composter directement au sein du cimetière. Cependant, s’agissant de végétaux en 
grande majorité secs, il sera difficile de les composter seuls.  
Soit vous pouvez vous en servir en paillage (voir fiche spécifique de ce guide) ou encore en apport de matière sèche 
dans un composteur installé, par exemple, au sein d’une école (qui lui reçoit énormément d’apports humides : 
épluchures, restes de repas…). Or l’apport des deux est essentiel pour réaliser du compost. Dans ce cas, installez dans 
des endroits stratégiques du cimetière, des contenants permettant aux usagers de déposer les végétaux séparément 
des autres déchets. Pensez à la signalétique ! 
Il est important de regrouper au même endroit les différents contenants pour faciliter le tri dans sa globalité : un 
bac pour les recyclables (pots et soucoupes en plastique, films plastique entourant les bouquets), le point de 
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compostage ou de récupération des végétaux, dans l’idéal un bac pour séparer la terre des végétaux, et un bac pour 
les autres déchets (pots et soucoupes en terre cuite, rubans des gerbes, fleurs en plastique, vases cassés, mousse 
artificielle…).  
Astuce “Réemploi” : vous pouvez aussi installer un contenant bas, type caisse palette, permettant aux personnes de 
déposer des objets en bon état que d’autres personnes peuvent réutiliser librement (vases, pots, soucoupes, 
corbeilles…). 
Pour les grands cimetières, pensez à installer plusieurs espaces de tri. 
 
Si vous externalisez la prestation de traitement des biodéchets, pensez à y intégrer les végétaux des cimetières.  
 
Si vous souhaitez vraiment opter pour le compostage sur site, un site de compostage de proximité nécessite 
normalement l’installation de trois bacs. Un premier pour stocker si nécessaire du broyat34, un second pour les 
apports directs des particuliers et des déchets verts / végétaux du cimetière et un dernier pour assurer la maturation 
et la formation de compost (process qui prend 6 à 9 mois). 
Cependant, les apports en cimetières étant majoritairement secs, ce nombre peut être réduit à deux (pas de bac pour 
le broyat34).  
Il peut aussi être nécessaire, dans le cas où la place n’est pas suffisante pour installer plusieurs bacs, de déplacer le 
contenu du bac d’apport pour assurer la maturation dans un autre lieu que le cimetière (services techniques…).  
Le compostage en cimetière requiert :  

- Un suivi particulier par une personne formée, du fait même de la particularité de ces derniers : alternance 
de périodes avec de forts apports potentiels en même temps (fête des Rameaux, Toussaint…), avec des 
périodes où les apports sont moindres, apports essentiellement secs (plantes fanées, mortes, sèches). Or 
pour garantir un processus de compostage idéal, il convient de composter autant de déchets secs 
qu’humides. Outre les végétaux issus de l’entretien du cimetière, il peut être nécessaire de compléter les 
apports avec des végétaux issus des services espaces verts de la commune, voire même parfois d’arroser le 
contenu du bac d’apport. Certaines collectivités ont fait le choix d’opter pour les composteurs sans couvercle 
car les dépôts sont généralement très secs. Il y a ainsi un gain de place et une humidification des déchets 
naturelle en cas de pluie. 

- Une sensibilisation importante des personnes, via une signalétique claire et bien illustrée au-dessus de 
chaque bac, pour les accompagner dans le tri des différents types de déchets et ce, dans un lieu dans lequel 
les personnes ne sont pas habituées à trier.   

 
Impacts attendus et facilité de mise en 
œuvre 
 

 
 

Quels outils pour vous aider ? 

- Guide « Cimetière Zéro Waste » 
- De nombreux retours d’expérience sur le site Optigede de l’ADEME. 
Ils l’ont fait !  

- Roquefort-La-Bédoule : retrouvez la fiche retour d’expérience en annexe 6 

 
  

                                                      
34 Le broyat est un élément structurant constitué de brindilles, branchages coupés en petits tronçons, feuilles mortes… Il permet de faire circuler 
l’air dans le compost, absorbe en partie les jus et une humidité trop grande, évite les odeurs et la prolifération de moucherons. Il a un rôle CAPITAL. 

https://www.smicval.fr/wp-content/uploads/2020/12/SMICVAL_GUIDE_Cimetiere_ZW_RETIRAGE_3_BD.pdf
https://optigede.ademe.fr/search/node/tri%20cimeti%C3%A8re
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ANNEXES 
 
ANNEXE 1 : Liste des principaux sites communaux producteurs de déchets 
Selon l’organisation de votre commune, il pourra en exister d’autres. 
 

Sites de services publics : 

 Hôtel de ville 

 Mairie(s) annexe(s) 

 Police municipale 

 Office du tourisme 

 Maison France service (poste)  

 Maison de l'emploi 

 Maison de quartier 

Sites techniques : 

 Centre technique municipal 

 Cuisine centrale 

 Cimetière(s) 

 CCFF 

Sites Enfance : 

 Centre de loisirs 

 Crèche(s) 

Sites d’activités : 

 Salle(s) des fêtes 

 Gymnase(s), salle(s) multi sports, piscine(s), 

tennis, stade(s)… 

 Salle(s) des associations 

 Bibliothèque, espace culturel, musée(s), 

cinéma(s), théâtre(s), conservatoire municipal  

 Parcs et jardins municipaux 

 Ecole(s) maternelle(s) 

 Ecole(s) primaire(s) 

 Site(s) de restauration collective 

 
Sites pour les anciens : 

 Foyer des anciens 

 CCAS  

 EHPAD municipal 

 
ANNEXE 2 : Liste des principaux déchets que l’on peut retrouver au sein des services d’une commune 
Selon les communes, il pourra en exister d’autres. 
 

 Biodéchets (déchets alimentaires et végétaux) 

 Huiles alimentaires 

 Papiers 

 Cartons 

 Emballages recyclables en plastique, métal, 

carton 

 Verre (pots, bocaux, bouteilles) 

 Piles 

 Ampoules / néons 

 Cartouches d'imprimante 

 Textiles professionnels (vêtements de travail 

uniquement) 

 Mobilier usagé (bureau, armoire, chaise, 

étagère...) 

 Déchets d'équipements électrique et 

électronique (armoire réfrigérée, four, matériel 

informatique, téléphonie, appareils 

électroniques et électroniques divers…) 

 Bois (palettes, chute bois...) 

 Métal 

 Matériel des services techniques (outils, 

tondeuses…), gymnases (matelas…), ateliers 

(pneus, huiles, batteries…) 

 Articles de sport et de loisir 

 Fraction minérale / plâtre 

 Produits d'entretien courant 

 Produits types solvants, peinture… 

 ... 

 

ANNEXE 3 : Fiche diagnostic de site 
Fichier vous aidant à dresser et formaliser un diagnostic déchets par site. 
Ce document est disponible en Excel afin de simplifier son utilisation. Une version plus détaillée pour les 
déchets des services techniques est également à votre disposition. 
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ANNEXE 4 : Exemple de plan d’actions schématisé 
 
Ce plan d’actions, très schématisé et synthétique, permet de comprendre comment une action peut être déployée dans le temps et quelles sont ses 
implications sur les autres actions. 
Bien évidemment, il convient d’intégrer également les aspects techniques et budgétaires non mentionnés ici car très spécifiques à chaque commune 
(taille de la commune, nombre de bâtiments, prestation réalisée en régie ou externalisée, marchés existants ou pas…). 
 
Numéro 
de 
l’action 

Intitulé de l’action Nombre et liste des 
bâtiments concernés 

Tâches prévues  Personne(s) responsable(s) Période de réalisation Indicateur(s) de suivi et 
d’évaluation 

1 Collecter et traiter 
séparément les 
biodéchets de 
restauration 

2 lieux de restauration 
collective au sein de la 
commune :  
. Cantine de l’école 
maternelle 
. Cantine de l’école 
primaire 

Sensibiliser et associer les équipes 
des cantines dès le lancement du 
projet 

Monsieur Y (service 
environnement) et l’équipe projet 

Septembre 2023 . Nombre de sites de restauration 
collective où le traitement des 
biodéchets est effectif. 
. Estimation des quantités de 
biodéchets traitées par site et 
évolutions. 
 

Estimer les quantités à traiter et 
choix du mode de traitement : 
traitement sur site ou 
externalisation 

Equipe projet et Monsieur Y 
(service environnement) en lien 
avec les équipes des cantines et la 
Direction 

Septembre 2023 

Identifier la taille des composteurs 
nécessaires + acquisition, le lieu de 
leur installation, récupération de 
matériel pour la précollecte, 
acquisition du matériel… 

Monsieur Y (service 
environnement) en lien avec les 
équipes des cantines et Madame D 
(service achats / marchés) 

Septembre 2023 

Identifier les éventuels 
réaménagements à faire en salle 
pour installer la table de tri et 
organiser le circuit des enfants  

Equipe projet, Monsieur G (services 
techniques) et les équipes des 
cantines  

Septembre / octobre 
2023 

Impliquer les services techniques 
pour l’apport de structurant34 et 
éventuellement les retournements 
du compost 

Equipe projet et Monsieur G 
(services techniques) en lien avec 
les équipes des cantines 
   

Octobre 2023 

Préparer la signalétique nécessaire 
 

Madame A (service 
communication) 

Novembre 2023  
 

Adapter les fiches de poste pour 
intégrer les nouvelles tâches de 
chacun 

Madame R (service RH) en lien avec 
la Direction 
 

Novembre 2023 
 

Former le personnel (personnel 
chargé d’aller déposer les 
biodéchets dans le composteur, 
personnes chargées d’assurer les 
mélanges dans les composteurs, 
personne en salle pour expliquer 
aux enfants comment procéder…) 

Monsieur L (service 
environnement) et équipe projet 

Novembre / décembre 
2023 
 

Impliquer l’équipe enseignante Equipe projet Novembre / décembre 
2023 

Sensibiliser les enfants, les parents 
d’élèves 

Monsieur Y (service 
environnement) et Madame A 
(service communication)   

Décembre 2023 / 
Janvier 2024 
 

Installation du matériel, des affiches 
de sensibilisation et de consignes... 

Messieurs G et N (services 
techniques) 

Janvier 2024 

Assurer un suivi au sein des 2 
cantines (+ adaptations si 
nécessaire) 

Monsieur Y (service 
environnement) et l’équipe projet 

Au bout de 15 jours, 1 
mois, puis 3 mois, 6 
mois et tous les ans 

Communiquer sur les résultats Madame A (service 
communication) 

Après 1 mois de mise en 

place, puis 6 mois, puis 

tous les ans 

2 Réduire la 
consommation de 
papiers  

7 bâtiments 
producteurs au sein de 
la commune :  
. Hôtel de ville 
. Mairie annexe 
. Police municipale 
. Office du tourisme  
. Centre technique 
municipal 
. Maison de l’emploi 
. CCAS 

Achat de papier recyclé à moindre 
grammage et d’imprimantes 
collectives 

Madame D (service achats / 
marchés) 
 

Octobre 2023  
 

. Nombre de bâtiments concernés 
effectivement par le déploiement 
de l’action. 
. Nombre de réunions de 
sensibilisation organisées. 
. Evolution du nombre de 
ramettes de papier consommées. 
 

Ranger les ramettes dans des 
armoires fermées à clé 

Madame C (moyens généraux) 
 

Décembre 2023 

Réaliser une affiche à apposer au-
dessus des imprimantes 

Madame A (service 
communication) 

Décembre 2023 
 

Organisation de réunions de 
sensibilisation des agents 

Monsieur Y (service 
environnement) et l’équipe projet 

Décembre 2023 à 
février 2024 

Apposer un autocollant STOP PUB 
sur toutes les boites aux lettres des 
bâtiments communaux + affiche au-
dessus des imprimantes 

Monsieur X (services techniques) 
 

Janvier 2024 
 

Supprimer les corbeilles à papier 
individuelles et les remplacer par 
des corbeilles collectives 
positionnées dans des lieux 
centraux 

Madame C (moyens généraux) et 
Monsieur X (services techniques) 

Bâtiments 1 à 4 : de 
janvier à février 2024 
Bâtiments 5 à 7 : de 
mars 2024 

Supprimer les imprimantes 
individuelles, remplacement par les 
imprimantes collectives et mise en 
réseau + automatisation des 
impressions en recto/verso et noir 
et blanc + mise en place des 
affiches 

Monsieur S (services techniques) et 
Monsieur R (service informatique) 

De janvier à février 2024 

Don des imprimantes individuelles 
en bon état à une association et 
collecte des imprimantes en 
mauvais état via un éco-organisme 

Madame C (moyens généraux) et 
Monsieur Y (service 
environnement) 

Mars 2024 

Assurer un suivi des 
consommations de papiers par 
bâtiment 

Monsieur Y (service 
environnement) 

Tous les 3 mois, puis 6 
mois 

Faire des piqûres de rappel Monsieur Y (service 
environnement) 

Tous les 6 mois ou plus 
si nécessaire 
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Communiquer sur les résultats Madame A (service 
communication)  

Pour les agents après 1 
mois, 3 mois, 6 mois et 
tous les ans. 
Pour les administrés, au 
démarrage puis au bout 
de 6 mois. 

3 Collecter et traiter 
les déchets 
recyclables 
(papiers, 
emballages, 
cartons, verre, 
piles, ampoules, 
cartouches 
d’imprimantes) 

7 bâtiments 
producteurs au sein de 
la commune :   
. Hôtel de ville 
. Mairie annexe 
. Police municipale 
. Office du tourisme  
. Centre technique 
municipal 
. Maison de l’emploi 
. CCAS 
 

Se rapprocher des éco-organismes 
correspondants pour 
contractualiser pour la collecte des 
ampoules et piles 

Direction et groupe de pilotage Janvier 2024 . Nombre de bâtiments équipés 
de points de collecte des 
recyclables. 
. Nombre de réunions organisées 
pour sensibiliser le personnel. 
. Quantité et qualité des déchets 
triés par bâtiment. 
 

Se rapprocher du fournisseur de 
cartouches d’imprimante pour la 
reprise de ces dernières 

Madame D (service achats / 
marchés) 
 

Janvier 2024 

Définir où seront installés les 
contenants 

Monsieur Y (service 
environnement) 

 

Définir comment et par qui seront 
vidés les contenants dans chaque 
bâtiment 

Direction et groupe de pilotage 
  

Janvier 2024 

Acquisition des contenants Monsieur H (service 
achats/marchés) 

Janvier 2024 

Réalisation de supports de 
communication avec des consignes 
de tri claires 

Madame A (service 
communication)  

Février 2024 
 

Organisation de réunions de 
sensibilisation des agents 
municipaux 

Monsieur Y (service 
environnement) et l’équipe projet 

Mars / Avril 2024 
 

Installation de contenants 
permettant de trier séparément les 
déchets selon les flux + signalétique 

Monsieur X (services techniques) 
 

Avril 2024 
 

Selon la quantité de déchets 
recyclables produite : vider les 
déchets dans les colonnes de tri 
installées sur la voie publique ou 
passer un marché avec un 
prestataire 

Monsieur J (entretien) ou 
Madame D (service achats / 
marchés) 
 

A anticiper pour si 
passation nécessaire 
d’un marché public 
 

Assurer le suivi des quantités triées 
et la qualité du tri par bâtiment 

Monsieur Y (service 
environnement) 

Tous les 3 mois, puis 6 
mois 

Faire des piqûres de rappel Monsieur Y (service 
environnement) 

Tous les 6 mois ou plus 
si nécessaire 

Communiquer sur les résultats Madame A (service 
communication) 

Pour les agents après 1 
mois, 3 mois, 6 mois et 
tous les ans. 
Pour les administrés, au 
démarrage puis au bout 
de 6 mois. 
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ANNEXE 5 : Exemples de mesures correctives permettant d’améliorer l’efficacité de certaines actions 
déployées 
 

Bilan établi Causes possibles Actions correctives possibles 

Faible quantité de déchets triés 
au sein des bureaux de l’hôtel de 
ville 

L’obligation de trier a-t-elle été expliquée ? 
Les nouvelles consignes de tri ont-elles bien été 
présentées à tous les agents ? 
Les bacs de tri sont-ils bien positionnés et 
pratiques d’utilisation ? 
Sont-ils suffisamment dimensionnés ? 
La fréquence de vidage est-elle suffisante ? 
La personne qui doit assurer le vidage le fait-elle 
effectivement ?  
Les consignes de tri sont-elles claires et présentes 
sur chaque point de tri ? 
… 

(Re)faire une sensibilisation des agents (réunion, 
supports, organiser un jeu/challenge/défi entre 
services…). 
Revoir les emplacements des bacs. 
Augmenter les fréquences de collecte ou le 
dimensionnement des contenants. 
Rappeler quelles sont les missions attendues de la 
personne qui doit assurer la collecte et valoriser 
son rôle dans le cadre de la démarche globale 
déployée. 
Retravailler les consignes pour qu’elles soient plus 
explicites, en mettre sur chaque point de tri. 
… 

Mauvaise qualité du tri Y-a-t-il une signalétique indiquant les consignes de 
tri sur chaque point de tri ? 
La signalétique est-elle suffisamment 
claire/explicite pour tous ? 
… 

Installer une signalétique là où elle est absente. 
Réaliser des affiches avec des consignes plus 
explicites. 
Refaire une sensibilisation des agents. 
… 

Faible réduction de la quantité de 
végétaux produits 

Les agents des espaces verts ont-ils bien été 
formés aux nouvelles pratiques (broyage, paillage, 
compostage, plantation d’autres espèces 
végétales) ? Les ont-ils assimilées ? 
Le broyeur fonctionne-t-il ? Est-il, correctement et 
régulièrement, utilisé ? Les agents formés pour 
l’utiliser sont-ils toujours en service (retraite, 
maladie, départ…) ? Y-a-t-il des problèmes par 
rapport à son maniement / déplacement / à la 
dimension des branches à broyer ? 
… 

Réexpliquer l’intérêt de telles pratiques et 
comment les mettre en œuvre. 
Faire réparer le broyeur. 
Former si nécessaire de nouveaux agents à 
l’utilisation du broyeur. 
Si le broyeur n’est pas adapté, le remplacer par un 
modèle plus performant. Eventuellement le 
mutualiser avec des communes voisines pour 
limiter les coûts ? 
… 
 

Tri sélectif presque inexistant au 
sein de la salle des fêtes 

Les structures louant la salle des fêtes ont-elles 
bien été sensibilisées à l’obligation de trier les 
déchets ? 
Les bacs mis à disposition pour trier sont-ils en bon 
état, visibles, faciles d’accès et disposent-ils d’une 
signalétique claire sur les consignes de tri ? 
Sont-ils vidés à une fréquence adaptée pour éviter 
qu’ils ne soient tout le temps pleins et donc 
inutilisables ? 
… 
 

Resensibiliser les structures. 
Leur faire signer un acte par lequel elles 
s’engagent à trier. 
Réfléchir à la possibilité de conditionner la mise à 
disposition de la salle des fêtes à la réalisation 
effective du tri : caution ? refus de futures mises à 
disposition si le tri n’a pas été réalisé lors de la 
manifestation précédente ? 
Sensibilisation pour que les structures utilisent des 
contenants différents : Ecocups plutôt que 
gobelets, bouteilles de soda ou de jus plutôt que 
canettes… 
Mettre à disposition des associations du matériel 
réutilisable : Ecocup, thermos, vaisselle et couverts 
réutilisables…  
… 

Faible réduction des tonnages de 
déchets malgré le déploiement 
d’un programme de lutte contre 
le gaspillage alimentaire 

L’ensemble des acteurs a-t-il bien été associé à 
l’élaboration du projet35 : agents municipaux, 
animateurs, équipe enseignante, parents d’élèves, 
élèves, prestataire éventuel ? A-t-il bien 
appréhendé l’intérêt de la démarche ? 
Du temps est-il expressément dégagé dans le 
temps de travail du personnel afin que celui-ci 
réalise les nouvelles tâches qui lui sont 
demandées ? 
Manque de personnel ou turnover trop 
important ? 
Les consignes de tri pour les enfants sont-elles 
claires et présentes à chaque point tri ? 

Rappeler l’intérêt de la démarche et les rôles de 
chacun. Rappeler l’obligation de la démarche. 
Faire signer une sorte d’engagement à chaque 
agent qui officialise les missions et attendus de 
chacun. 
Resensibiliser.  
Organiser des challenges entre écoles. Créer une 
mascotte pour inciter. 
Intégrer dans les fiches de poste des agents, les 
nouvelles tâches à réaliser afin d’« officialiser » 
celles-ci et de leur dédier du temps effectif de 
travail. 

                                                      
35 Dans l’idéal, l’ensemble des acteurs doivent être associé à l’élaboration du programme afin de faciliter l’appropriation, appréhender des 
contraintes de terrain et optimiser ses chances de réussite… 
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Des analyses critiques sont-elles faites pour 
retravailler les recettes qui ne plaisent pas ? 
A-t-on optimisé les remontées d’informations 
entre le nombre d’enfants inscrits à la cantine et le 
nombre de repas à préparer ? 
Y-a-t-il des problèmes techniques qui empêchent 
la réalisation de certaines actions ? Exemples : 
contenants trop lourds pour que le personnel 
effectue le pesage des déchets ou qu’il apporte les 
biodéchets au composteur ? Pain livré déjà 
découpé en gros morceaux ce qui empêche de 
réaliser des morceaux plus petits ? Matériel 
cassé ? Manque d’échanges et de remontées des 
informations entre la cuisine centrale et les 
satellites ?  
… 

Dans l’idéal avoir du personnel en nombre 
suffisant afin que les tâches sur la lutte contre le 
gaspillage alimentaire puissent être réalisées 
effectivement. 
Retravailler la signalétique. 
Prévoir une commission pour retravailler les 
menus/recettes en fonction des retours quant à 
l’appréciation des convives. 
Optimiser les échanges entre les agents des 
satellites et ceux de la cuisine centrale : créer des 
outils types, prévoir des temps d’échange 
« obligatoires »… 
Reformer le personnel des satellites sur la façon de 
réchauffer les plats. 
Résoudre les éventuels problèmes techniques. 
… 

 
 
ANNEXE 6 : Fiches retour d’expérience de communes 
Cette rubrique sera régulièrement étoffée.  
Vous souhaitez témoigner de votre expérience ? Contactez charleyn.voelkel@ampmetropole.fr. 
  



    
 

09/01/2024 – Direction Economie Circulaire et Information / Service Economie Circulaire 50 

 

ALLAUCH 
Fiche retour d’expérience 

 

  
 

Actions engagées 

- Mise en place d’une collecte séparée des papiers et des cartons au sein des groupes scolaires et des 
services communaux 
- Broyage des déchets verts 
- Réduction et tri des déchets lors de manifestations 

 
 

Chiffres clés 
- 21.187 habitants  
- 31 bâtiments communaux 
- 500 agents municipaux 
- 28.640 litres de déchets assimilés aux déchets ménagers collectés et traités par la Métropole 

 
Publics visés 

- Les 6 groupes scolaires 
- Les 35 services administratifs de la Mairie 

 
Etapes / timing 

- Mise en place d’une équipe projet 
- Organisation de 8 réunions du groupe de travail entre mars et juin 2022 
- Mise en place des équipements entre septembre 2022 et septembre 2023 
- Evaluation de l’action en août 2023 

 
Actions mises en place par la Ville 
Au sein des 6 groupes scolaires : 

- Création d’une mascotte « Nini la fourmi » qui accompagne le projet de manière ludique : « Avec Nini 
la fourmi, le papier a une nouvelle vie ». 

- Création d’affiches détaillant le cheminement du papier avec présence de la mascotte, parution 
d’articles dans le bulletin municipal et dans le menu Cant’auch. 

- Mise en place et sensibilisation réalisées par deux agents avec adaptation à tous les niveaux, de la 
maternelle au CM2. 

- Installation d’une corbeille à papiers dans chaque classe.  
Une fois pleine, chaque classe doit aller vider sa corbeille dans celle de la bibliothécaire plus importante 
(140 litres), qui à son tour, va la vider dans un conteneur de 360 litres. Ce conteneur est collecté tous 
les 15 jours par un prestataire privé en vue du recyclage des papiers. 

 
Au sein des services municipaux : 

- Installation de 50 corbeilles de 140 litres dans les 35 services administratifs de la Ville. 
- Mise en place de conteneurs de 350 litres dans certains services. 
- Installation des corbeilles et sensibilisation effectuées par deux agents dans chaque service. 
- Diffusion d’une note de service du DGS, via mail, à destination de tous les agents pour les inciter à trier. 
- Création d’une affiche apposée à côté des points de collecte « Vous avez les outils nécessaires, 

ensemble trions ».   
- 22 points de collecte, collectés tous les 15 jours par un prestataire privé en vue du recyclage du papier. 
- Les services non collectés apportent leurs papiers au point de collecte le plus proche. 
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Au sein des services techniques 
- Achat d’un broyeur pour le broyage des déchets verts par le service des espaces verts et test du 

broyage au sein des cimetières.  
- Le paillage est réutilisé dans tous les espaces verts de la commune. 

 
Lors des manifestations 

- Mise en place de dispositifs de tri et de zones de tri avec affichage. 
- Mise en place de colonnes de tri et de conteneurs supplémentaires sur les manifestations. 
- Utilisation de vaisselle réutilisable pour les apéritifs. 

 
Résultats observés / Bilan / Améliorations 

- Près de 5,8 tonnes de papiers et de cartons collectés entre septembre 2022 et juin 2023. 
- 2.098 enfants ont pris l’habitude de recycler les papiers et cartons. 

 
Au sein des 6 groupes scolaires : 

- L’instauration d’un rituel généralisé à l’ensemble des classes a été très positive. 
- Le bilan après près d’une année de fonctionnement a permis de constater que le dimensionnement 

des bacs était adapté et que les fréquences de collecte étaient suffisantes, hormis pour un groupe 
scolaire important (18 classes). Une mesure corrective a donc été prise avec l’installation d’un second 
bac de 360 litres. 

 
Au sein des services municipaux : 

- La collecte du papier était déjà effective avant le déploiement du projet. Cette nouvelle campagne de 
sensibilisation a permis de donner un nouvel élan. 

 
Difficultés rencontrées 

- Les changements d’habitude ne sont pas aisés ainsi que l’acceptation d’une nouvelle organisation.  
- Un accompagnement plus soutenu pour les services « hors point de collecte » a été nécessaire. 

 
Leviers facilitant la mise en place de la démarche 

- La participation des agents faisant partie de la collectivité, facilite la démarche au sein des 
établissements scolaires. 

- L’implication des directeurs et directrices d’écoles ainsi que des chefs de service. 
- La note du DGS est un appui. 
- L’accompagnement et le dialogue sont très importants pour la mise en place de cette démarche. 

 
Estimation des coûts de mise en place 

- Campagnes et création d’autocollants (2 modèles pour Nini la fourmi et 2 modèles pour les corbeilles 
administratives) : 993 € TTC. 

- Prestation de collecte et traitement par une société privée : 9.043 € TTC / an 
 
Perspectives 

- L’acceptation de cette organisation concernant le recyclage du papier facilitera la généralisation du tri 
de l’ensemble des flux de déchets produits par les services. 

 
Contacts : 
Carine LE CHENIC - Service Environnement - c.lechenic@allauch.com 
Olivier MENDOLIA - Directeur des Services Techniques - o.mendolia@allauch.com 
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Mascotte « Nini la fourmi » 
 

 
 

Affiche de sensibilisation apposée dans toutes les écoles 
 

 
 
 

Article paru dans le menu « Cant’auch » 
 

 

 
 

Article paru dans le bulletin municipal BIM 137 
 

 

 
Installation de contenants pour récupérer les papiers 

près des imprimantes et affichage 
 

 

 
Affiche de sensibilisation des agents municipaux 
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CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES 
Fiche retour d’expérience 

 

 

Actions engagées 

- Mise en place d’une collecte séparée au sein des groupes scolaires et des services communaux : 
quarante DAE triés et collectés ! 
- Reprise de certains déchets par les fournisseurs 
- Broyage et paillage des déchets verts 
- Mise en place d’un plan de lutte contre le gaspillage alimentaire (voir fiche spécifique dans la boîte à 
outils de lutte contre le gaspillage alimentaire en restauration collective) 
- Tri des biodéchets de restauration collective et valorisation par un prestataire en compostage 

 
 

Chiffres clés 
- 16.850 habitants  
- 32 bâtiments communaux 
- 392 agents municipaux 
- 35.530 litres de déchets assimilés aux déchets ménagers collectés et traités par la Métropole 
- 6 tonnes de cartons/an déposés en déchèterie, 12 passages des services municipaux comptabilisés 

lors d’une semaine test 
 
Publics visés 

- Les services administratifs et techniques de la Mairie 
- Les groupes scolaires 
- Les services de restauration municipaux  
- Les crèches et haltes garderies  
- Equipement sportif 

 
Etapes / timing  

- Mise en place des équipements entre septembre 2022 et septembre 2023 
- Evaluation des dispositifs prévue en décembre 2023 
- Passage en Conseil Municipal d’un plan de Prévention et de gestion des déchets municipaux 

   
Actions mises en place par la Ville 

- Création d’un nouveau poste de coordination pour assurer la collecte, au sein de tous les services 
administratifs, techniques et les écoles, des contenants de tri et le regroupement des déchets triés 
pour collecte par un prestataire externe ou dépôt de certains dans les colonnes de tri  

- Création d'un catalogue sur le traitement des déchets qui traite de l’ensemble des déchets triés et 
gérés par la commune par une fiche « mode d’emploi » : 40 DAE triés et collectés ! 
 

Au sein des services administratifs et des écoles 
- Equipement de tous les bureaux de poubelles de tri pour les stylos, piles, ampoules, papiers 
- Rappel des bons gestes au bureau 

 
- Mise en place d’un programme sur les gestes de tri dans toutes les écoles et installation de points de 

collecte pour les papiers, bouteilles en plastique… 
- Création d’une cellule d’animation qui intervient annuellement dans toutes les classes afin de 

sensibiliser les élèves 
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- Mise en place d’un plan de lutte contre le gaspillage alimentaire 
- Tri et valorisation des biodéchets de cantine par un prestataire externe 

 
- Papiers collectés 2 fois par mois par un prestataire extérieur, stylos collectés par une association, piles 

et lampes collectées pour valorisation, cartouches d’encre reprises par le fournisseur qui reçoit un 
message par mail de chaque imprimante dès que la cartouche arrive en fin de vie, matériel 
informatique et de téléphonie récupérés gratuitement et recyclés par un prestataire de l’économie 
solidaire, cartons stockés dans un endroit sec et récupérés par le service logistique. 

 
Au sein des services techniques 

- Collecte des ampoules et néons gratuite par un éco-organisme 
- Reprises des batteries, des pneus par les fournisseurs 
- Stockage des huiles de vidange dans une cuve spéciale et collecte en moyenne 2 fois/an par un 

prestataire privé (800 litres/an environ) 
- Déchets verts apportés chez un prestataire pour réalisation de compostage 
- Résidus de taille broyés et réutilisés notamment via du paillage 
- Résidus de tonte utilisés sur le terrain de CROSS municipal 
- Déchets dangereux déposés en déchetterie (peinture, bidons…) 

 
Résultats observés / Bilan / Améliorations 

- Baisse sensible des quantités de déchets ultimes déposées dans les corbeilles 
- Près de 5 kg de piles récupérés et recyclés par an. Sachant que le mercure d'une seule pile bouton 

usagée peut contaminer 400 à 500 litres d'eau pendant 50 ans (si elle est jetée dans la nature), l’impact 
de l’action est fort ! 

- Baisse importante de la production de déchets verts  
- Baisse du gaspillage alimentaire de 60% environ 

 
Difficultés rencontrées 

- L’accompagnement aux changements d’habitude et l’acceptation d’une nouvelle organisation est 
complexe et nécessite du temps 

- Les changements successifs de partenaires de collecte nécessitant une mise à jour régulière des 
conventions 

 
Leviers facilitant la mise en place de la démarche 

- La volonté politique   
- La participation d’agents faisant partie de la collectivité, facilite la démarche au sein des établissements 
- L’implication des directeurs et directrices d’écoles ainsi que des chefs de service 
- L’accompagnement et le dialogue sont très importants pour la mise en place de cette démarche 
- Le nouveau coordonnateur qui assure le lien permanent entre les services administratifs, les écoles et 

les prestataires est un atout certain 
 
Estimation des coûts de mise en place 

- La création de poste 
- Les prestataires de traitement des déchets (végétaux, biodéchets, inertes, huiles…) 

 
Estimation des bénéfices 

- L’acceptation de cette organisation concernant le recyclage a facilité la généralisation du tri de 
l’ensemble des flux de déchets produits par les services 

- L’instauration d’un rituel généralisé à l’ensemble des classes est très positive 
- Cette organisation vise également une baisse de la redevance spéciale payée par la commune 
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Contacts : 
Sylviane JOUMON - Directrice de l’Environnement - sylviane.joumon@chateauneuf-les-martigues.fr 
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ROQUEFORT-LA-BEDOULE 
Fiche retour d’expérience 

 

 

 

Actions engagées 

- Mise en place du tri au sein de la Mairie 
- Mise en place du tri au sein de la salle des fêtes 
- Lutte contre le gaspillage alimentaire au sein de la restauration collective 
- Tri et traitement des biodéchets de restauration scolaire 
- Tri des déchets lors de manifestations 
- Installation de composteurs au sein du cimetière 
- Création de deux cabanes à cartons 
- Sensibilisation des citoyens au compostage et au broyage 

 
 

Chiffres clés 
- 14 bâtiments communaux 
- Environ 6.004 habitants  
- Entre 50-60 agents municipaux 
- 9.470 litres/semaine de déchets assimilés aux déchets ménagers collectés et traités par la Métropole. 
- Près de 4 tonnes de déchets en mélange/an et 2 tonnes de déchets verts déposées sur les exutoires 

de la Métropole. 
 
Publics visés 

- Les services administratifs et techniques de la Mairie 
- Les groupes scolaires 
- Les cantines scolaires  
- Les citoyens 

 
Actions mises en place par la Ville 
 

- Mise en place du tri au sein de la Mairie : équipement de points de 
collectes de tri des déchets plastiques, cartons, papiers, canettes 
dans différents endroits de la mairie (cuisine, couloir, bureaux des 
élus…). 
 

- Lors des manifestations :  
o Mise en place de conteneurs supplémentaires 
o Sensibilisation des exposants à l’interdiction du plastique à 

usage unique 
o Affichage des consignes de tri des déchets sur chaque 

conteneur 
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- Tri des biodéchets et lutte contre le gaspillage alimentaire dans les 
cantines scolaires : tous les jours des agents viennent récupérer les 
biodéchets de cantine pour les déposer dans le composteur situé 
dans le jardin partagé de la commune. 
 

- Installation de deux composteurs au cimetière et de la signalétique 
associée 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
- Actions à destination des citoyens :  

o Campagnes régulières en faveur du compostage (affiches sur nos réseaux sociaux, dans notre 
revue municipale, présence du camion R3flex sur nos marchés du dimanche, atelier sur le 
compostage avec des associations locales, journées en automne et au printemps de broyage 
des déchets verts : un évènement de notre côté en 2022, puis ensuite avec la Métropole) 
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o Journée de ramassage de déchets sauvages 
 

   

 
Résultats observés / Bilan / Améliorations 

- Pour les services administratifs et les manifestations : quasi généralisation des pratiques de tri au sein 
des services et lors des manifestations 
 

Difficultés rencontrées 
- Acceptation difficile de contraintes supplémentaires 
- Absence de service communication au sein des services de la commune : supports de communication 

fait en interne par l’élue, manque de supports plus visibles pour les points de tri 
- Manque de moyens humains et financiers 

 
Leviers facilitant la mise en place de la démarche 

- La participation d’agents faisant partie de la collectivité, facilite la démarche au sein des établissements 
- La mise en connaissance des obligations légales 
- L’existence de supports de communication pour informer le public sur les points de tri 
- Formation en interne des agents 

 
Perspectives 

- Projet d’installation de deux cabanes à cartons en 2024 
- Installation d’une poubelle de tri customisée pour la salle des fêtes pour inciter et faciliter le tri des 

différents déchets : mise en place prévue début janvier 2024 
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Contacts : 
Marjorie MINUTOLO - Adjointe au Maire, Elue à l’environnement, au cadre de vie, à l’écologie - 
marjorie.minutolo@roquefort-labedoule.fr 
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